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juin 1937,
• •

	

ARRàT g :

• Article 1 fl .- ont pi'omulguês dans les DtoblissemenIs froni1i 5

de l'Océanie pour y éLI'C exécutés selon leur forme et teneur ;

10 le décret du 29 juin 1937 portant publication et mise en appli-
cation provisoire de l'avenant ii la convention commerciale du 2W'

uot 1929 entre la Fronce et la Turquie signé à Ankara le 15 juin .

1037 (J .O.R.F., du 30 juin 1937, page 7380 )
2° la loi du 3 juillet 1937 prorogeant les délais fixés à l'article -

6 de la loidu 4juillet 1935 instituant des servitudes spéciales dite s

' servitudes dons l'intérèt cia lu navigation aérienne " pour t'oppr'O

• bation des pions d'établissement de servitudes (J .0 .11 .F., du 7 juil-

let 1937, page 7666) ; • •

	

•

	

•
suivie de lu loi du 4 juillet 1035 établissant des servitudes dans-

l'intérêt de la navigation aérienne (.J .011 .F. des 8 et 9juillet 1937 .

page 7324) ;

	

•

	

•

	

•

	

•

	

•
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D1CflET portant publication et mise en applicatIon provisoire
de l'avenant i l CQflVCflhiOfl commerciale du 29 août 1929
entre la France ci la Turquie $ifJn â Ankara, le 15 juin 1937 .

{Du 2 Ulfl 1937) .

LE PItxsrnEr fl LA RJPtfDtrQui FiANÇAb3E ,

Vu l'article S de la loi du 16 juillet 1875 ;
Vu la loi du 29 juillet 1919 ;
Sur la proposition du ministre des affaires étrangères, du

ministre du commerce, du ministre de l ' agriculture, du mi-
'nistre des finances et du ministre de l'intérieur ;

Le conseil des ministres entendu ,

DJiCIIÈTE :
Article 1- L'avenant à la convention commerciale du 29

-août 1929 entre la France et la Turquic, signé à . Ankara le 15
juin 1937, dont la teneur suit, sera applicable à partir du 1
juillet 1937, en attendant son approbation par le Sénat et par
la Chambre des députés .

AVENANT
A LA CONVENTION DE COMMImOE ET DE NAVIGATION SIGN.à, L E

29 aowr 1929, ENTRE LA FRANCE ET L.A. IIJBQTJXT .

Le Gouvernement 1ranais et le Gouvernement turc, dési-
reux de faciliter les relations commerciales entre les deu x
pays, conviennent de remettre en vigueur, pendant la duré e
du présent avenant, les stipulations de la convention du 2 9

'août 1929, à l'exception des dispositions des articles let , 2 ,
-3, 5 et 6, ainsi que celles du paragraphe C de l'article 26 e t
les articles correspondants du protocole annexé k ladite con-
vention ; toutefois le premier paragraphe de Vad, article
ainsi que les déclarations contenues dans rad, articles 1F et
2 de ce protocole demeurent en vigueur.

Art. 1 .- A. l'exception des produits inscrits sur la liste L
ci-annexé, les produits cl' origine turque seront admis, en ma-
hère de tarif, k leur importation n France, au bénéfice des
droits du tarif minimum et du traitement de la nation a plu s
favorisée, c'est-à-dire des taux les plus réduits que la Franc e
accorde ou pourrait accorder à toute puissance tierce en ver-
tu de mesures tarifaires, de conventions commerciales ou de
modifications à. la nomenclature douanière et aux méthodes
de tarification, tant en ce qui concerne les droits à. l'impor-
tation, que toute surtaxe, oeffiient ou majoration dont ce s
droits sont ou pourraient être l'objet .

A l'exception des produits inclus à. la liste 2 ci-annexée ..
les produits d'origine f ranaise seront admis, en matière de
tarif, à leur importation en Turquie, au bénéfice du traite-
ment de la nation la plus favorisée, c'est-à-dire des taux le s
plus réduits que la Turquie lccord ou pourrait accorder is .
toute puissance tierce, en vertu de mesures tarifaires, d
conventions commerciales ou de modifications à, la nomen-
clature douanière et aux méthodes d tarification, tant en ce
qui concerce les droits à l'importation que toute surtaxe ,
coefficient ou majoration dont ces droits sont ou pourraient.
être l'objet .

Art . 2.-s Le présent avenant, qui se substitua au rnodu
vivendi du 6 août 1935, entrera en vigueur le jr juillet 1937,
pour une durée d'un ami .

Il sera renbuvelé par tacite reconduction pour des pério-
des de même durée, si l'une clos deux parties ne l'a pas dé-
noncé deux mois avant la date de son expiration .

Fait à Ankara, le 15 juin 1937 . .
Signé : JE LESCUYER. Signé : Fane KURDOGLU.

' I

LISTE I

Produits pour le.s'quels la Turquie ne bénéficiera pas de la clause de la nation la pl favorisée â ?enfréa en Franco.

1NIJMlUOS
du tarif douanie r

françai
DÉStGNATION DES MARCHANDISES

NUMÉROS
du tari( douanier

français
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

Mthyh1uinol5ine, etc .
Paraersidine . .
Nilroso.analgbsino .
J3onzylidôno, amiuo-analgsine .
Oiamidodiphdnyluré, etc . ,
(ilycyrruhizine eu glycyrrhizate d'ammoniau ...
Rails en acier .
Pâte do pastel grossière .
Cachou en masse . .
Appareils nitaires on grés .
Verre d vitre.
Vitraux.

	

-
Horlogerie.
Locomotives .
Machines et mécaniques .
Linotypes .

	

-
Appareils de T . S. F .
Appareils frigorifiques .
Aiguilles ù coudre .
Câbles en acier.
Fanons de baleine .
Instruments de pri ieision .
Instruments d'optique.
Stéréoscope.
Allumettes chimiques .

L

•

	

52 Blanc de baleine et de cachalot . 031 9
54 Fanons de baleine, bruts . 03t. bis
62 Dents d'éléphants . 033 1
i bis Pain do régime, do gluten . 033!

102 Cannelle . 0336 bis
106 Girofle .

	

- 0336
107 Vanille . 213
408 lu", 88

	

-
-1-18 Camphre . 289
119 Caoutchouc,' haleta, gutta-percha, etc. 3! O
144 l'holmium tena, abaca, oie. 35 1

205 lus Ferro-alliages, etc . 351 bis

211 Fer-blanc 497 i 509 bis
7., 07 bis, 08, 09 Acide nitrique . 51fl3

010 Acide sulfonitrique . 515 à 519 bis

i013 bis Eaux ammoniacales provenant de l'épuration du
gaz .

Ex 521 quater .
524 bis G

01 Ammoniaque commercialement pure, etc . 52 7
016 Ammoniaque liquide anhydre. 51 4
o:i Oxyehlorurû de carbone. 560 et 56 1
0w JJydrogno comprimé. 03 1
050 Oxygène comprimé et liquéfié . 934-635

09 bis Azote comprimé . 1120-635
OtiD Ise Acétylène, etc . 335 bis

0137 bis Lessives résiduelles de carnaflito . 64 8

0318 Quinaldiue, quinoléine .
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LISTE 2

Produits pour lesquels la France ne bénéficiera pas de la clause de la nation la plus favorisée l'entrée en Turquie.

NUMÉRO S
du tarif douanier

lare
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

NUMÉRO S
du tarif douanier DÉSIGNATION DES MARCHANDISE S

turc

Mulets . Ex 207 Halva do toutes sortes .
Ânes. Ex 280 Poix do stéarine .
OEufs E

	

283 Charbon do bois.
Eponge do mer et de rivière . 288 Copeau; lils, paille, laine et sciure do bois .
Tapis et Jdlims Rires et persans . 300 Sabots de bois, même avec addition de cuir .
Seigle, mais, maïs dent de cheval . Ex 409 Lin ci chanvre peignés et étoupes d lin et de Chan -
Raisins secs .

	

. . •
p nt

	

3c ferre fratclies Ex 701 Traineaux .
).1aliatlokoum

	

• . Ex 69 Lignite, ouvrages en tourbe .

.

Art . 2.- Le Ministre des affaires étrangères, le ministr e
41u coniierce, le ministre de l'agriculture, le ministre de s
inanas et le ministre del'intérieur sont chargés, chacun e n
e qui le concerne, de l'exécution du présent décre t

Fait a Paris, le 29 juin 1937
ALBERT LEBRUN t

Par le Président de la République :

Le Ministre des affai c eh ançje es ,

YYON DELJ3OS .

OX.ip,orogéant les délais fLsw l'article U de a toi du 4juil-
let 1935 an&Ituan des se vilude spéciales dites « servitudes
dn £ inlrd de la navigation aérienne » pou, l'approbation
les plais d'établissement de servitude . .

	

'

(Pu .3 juillet 1937. )

LE SINAT ET LA CHAMBRE DES DEPUTES ONT ADOPTÉ, '
Ln Pa1#srD 'L » . . Ri PttBLIQUL promulgue la loi dont l a

teneur suit ,

Ai €u'le unique Est porté a trois' ans le 'délai iMpàrti-pa r
radiale G de la loi du 4 juillet 1935 pour la prise des décrets
portant approbation des plans d'établissement de servitude s
des aérodromes et hases existant a la date de la promulga -
tion de ladite loi et à. deux ans le délai imparti pour la pris e
de ceu\ coneaant les plans de servitudes clos aérodrome s
ou bases cieepostérieurenienla cette date ou des aérodro-
mes ou bases subissant une extension .

La présente loi, délibérée et adoptée pi le Sénat et par la
Chambre des députés ; sera exchke comme loi de 1 Jta t

Fait itP Parts,'1 ljuillet . 1927 .

Pois le Président de la République ;

Le 13,'ésident du conseil ,
CArXLLE CFIAUTEMPS . •

	

•.
Le Ministre de l'air,

PnuinE . COT.

LOI établi&anl des servitudes spéciales dites c seritude.9 dan r
•

	

. l'inbérit de lu navigation aérienne »

(Du 4jUillet 1935 .)

LE Siar ir x Cutimtr . DES DIPUTIS ont adopté ,
PRsrnLN'r Dp L' ?d,iur3LIQuE, promulgue la loi dont 1 a

teneur suit :

	

•. .

	

•

	

.
TITRE lut -

• R1srIoTxoNs APPORTÉES A L'EXERCICE Dit DROIT DE PROIt itt 'ÉTÉ .
rT Tn naoris on .join q cr rrn tr FONDS V01IR8 ni, OEIL-

TAINS AÉRODROMES E'i' DE CERTAINES BASES 11Y9)flAVIO5 .

Article .i".- Afin de faciliter la circulation des, aéronefs ,

il estrnshLuté au abords des aérodromes publics et des base s

publiques d'hydiaviauon, ainsi qu'aux abords des aérodro-

mes prives appartenant a des collectivités' et ouverts t l a
circulation aérienne publique en vertu d'une décision, du
ministre de l'air prise en exécution de,la 'réglementati on en
vigueur, certaines servitudes spéciales dites servitudes dans
lintérétde la navigation aérienne . • :

	

•

	

. .
L'étendue et le mode d'établissement de ces servitudes ,

sont fixés par les artiols suivants : . .
Art. 2 .- Autour des aérodromes et des bases d'hydravion s

mentionnés a l'article l et, il est interdit, sauf autorisatio n
préalable du ministre de l'air :

1° . De créer ou deconserver des obstacles fixes d'une hau-
teur supérieure a soixante centimètres et d'entretenir ou d e

Le Ministre de l'intérieur ,

Miix DORMOY ,. - I -

Le Mini8jre de &ag:'icutture ,

GEoBas i1ONNET

Le iiinistr du commerce,

FERNAND ClIAPSAL.

L tinistr de finances,

GEORGES BONNIi' .

Le Ministre des colonies ,
Menus MOUTET .

Le Ministre, des finances,

Gnome BONNET.

LeMZ,iistre des travaux publics ,
liment QUEUILLE .

Le Ministre de . l'intérieur,

MARX DORMOY
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• laisser croitre des plaitations dépsant cette hauteui dans
une zone de vingt mètres de largeur comptés k partir, des limi-
tes extérieures de'l'aérodronieou de la base dhydra'ions ;

2° De créer ou de conserver des obstacles fixes d'une bau -
leur supérieure h deux mètres et d'entretenir ou laisse r
crottre des plantations dépassant cette hauteur dans une zon e
de quatre cent quatre-vingts mètres comptés k partir, de l a
limite extérieure de la. zone définie ci-dessus ;

3° De créer ou laisser subsister des obstacles fixes ou plan -
Lattons dépassant dans les zones fixées ainsi qu'il suit les hau t:
Leurs maxima de :

Seize mètres dans une zone de cent mètres de large k corn e
pter de la limite extérieure de la zone de quatre cent quatre -
vingts mètres définie ci-dessus sous lalinéa 2° ; .

Dix-huit mètres dans une zone de cent mètres de large â
compter de la limite extérieure dans la zone définie au pré- :
adent alinéa ;

Vingt, vingt-deux, vingt-quatre mètres dans les zones sui -
vantes de cent mètres, la hauteur maximum autorisée s'ac-,
croissant de deux mètres chaque lois qu'on passe d'une zon e
de 100 mètres dans la zone qui lui lait suite en venant de s
limites extérieures de l'aérodrome ou de la base .

Art . 3.- Les interdictions prononcées par l'article 2 ces -
sent de s'appliquer ‘ à une distance de deux kilomètres à com-
pter des limites extérieures de l'aérodrome ou de la base
d'hydravions . Toutefois, cette distance est portée k quatr e
kilomètres, â compter des mêmes limites lorsqu'il s'agit d e
ports aériens, d'aérodromes ou de bases d'hydraviâtion k
grand trafic . La liste de ces ports aériens et de ces bases est •
établie par décret pris en conseil d'Etat sous le contresein g
du ministre de l'air : L'inscription sur cette liste de ports
aériens ou de bases qui n'y figuraient pas antérieuremen t
entraine, autour de ces ports et de ces bases, l'extension â .
quatre kilomètres des distances d'interdiction auparavant
fixées à deux kilomètres . La radiation sur cette liste compor -
tera le retour à deux kilomètres comme distance d'inte'dic-
tien .

Art . li .- Constituent les limites extérieures des aérodro-
mes, au sens de la présente loi, cells qui résultent d'u n
bornage établi contradictoirement avec les propriétaires de s
• terrains limitrophes ou de l'existence en bordure de 1'aro- ;
drome, soit de limites naturelles telles que cours d'eau ,
navigables ou flottables, soie de limits .administra1ves loçs -
que l'aérodrome est conLigu'à dés dépendances du domain e
public telles tjue routes, chemins, canaux .

Les limites extérieures surin nappe d'eau des bases d'hy-
dravions sont délimitées par un systéme de repéras tels qu e
balises, alignements, relèvements .

Pour les aérodromes et les bases d'hydravions dont i'e-
tension est décidée, il sera établi un plan d'extension qu i
indiquera les limites jusqu'où doit èti'è porté l'aérodrome o ù

la base. Les zones définies hi' article 2 seront comptées n par-
tit' des limites extérieures de l'aéi'odroi'C ou clelaban, telle s

qu'elles figurent au plan d'extension .
Art . 5 .- La niveau h pn'tir duquel sont fixées les hauteur s

maxima prévues aux articles précédents est la cote du poin t

la plus bas de l'aérodrome rapportée au nivellement genéra l

•

	

de la France ou au niveau le plus bas atteint par les eaux

pour les bases 'd'hydravions .
Art, C.- Pour chaque aérodrome ou base dhydraviorlS,le S

Servitudes ou interdictions prévues par les articles ci-dessu s
feront l'objet d' tin plan d'établissement dresse par le minis -

tre 'de l'air après enquite, avis des conseils municipaux des
communes sur le territoire desquelles sont asisee les ser-
vi tude,' et coiisultatjoti des départements ministériels inté-
ressés. Cejlai sera approuvé par décret pris, après avis d u
conseil d'.Et.aL sous le contreseing du ministre de l'air et du.
ministre des travaux publies . En outre, le contreseing du
ministre de l'intérieur sera nécessaire en ce qui concerne l a
région parisienne et les communes ; stations ou aggloméra-
tions légalemént tenues d'avoir un projet d'ainénagemenL
d'embellissement et d'extension .

Les servitudes portées au plan sont instituées et grèven t
les fonds compris dans ce plan kdater du décret d'appro-
bation. Elles sont supprimées ou modifiées par décret pri s
dans les mêmes Iormes.

Copie du plan approuvé et déposé à la mairie des corn-
muses sur lesquelles ée trouve situé l'aérodrome ou la base
ou sur le territoire desquelle sont aésises les servitudes,'Avi s
de ce dépôt est donné au-public par les maires de - ces coin-
mufles et .par voie d'affiches .

	

I
Ne peuvent avoir effet que les plans d'établissement d e

• 'servitudes approuvés dans le délai de deux ans à compte r
• de la promulgation de la présente loi en ce qui concerne les
• aérodromes et bases existant à la date de cette promulga-

tion, et dans le délai d'un an à dater soit de la création des
aérodromes ou bases nouveaux 1 soit de l'extension des aéro-
dromes ou bases existants .

Art . 7.- Les bâtiments et Ibus autres ouvrages dont l a
hauteur excéderait celle prévue par le plan d'établissemen t
des servitudes prévu à l'article ci-dessus ne pourront être
surélevés ni modifiés dans leur forme extérieure sans auto-
risation préalable du ministre de-l'air .

Les travaux d'entretien et de réparation de ces bâtiment s
et ouvrages pourront être exécutés sans autorisation, saut l e
cas où. ils occasionneraient la mise en oeuvre d'engins exté -
rieurs susceptibles depréentèr eux-rnémes,in danger pour
la circulation aérienne.

	

.
Art . 8.- A l'intérieur des zone définies par l'article 2 ci -

dessus peut être ordonnée, moyennant indemnité, la sup-
presion on modification des btimenLs en matériaux dura-
bles, des constructions légères, clôtures, plantations et tous
autres obstacles apparaissant dangereux pour l a, circulation
aérienne qui existeraient au moment de la création de l'aé-
rodrome ou . de la base ou lors de la pronu1gatiôn de la pré-
sente loi, lorsque os bâtiments ou autres obstacles excèden t
les hauteurs prévues par l'article 2 précité ou parle pihn U'é -
tab1isemeit .

Dans lamas où la suppreésioii ou modification s'applique
à des bâtiments en matériaux durables, il sera procédé i
l'expropriation conformément à la loi du 3diaï18Ial ; dans
les autres cas, l'indemnité sera réglée con rhiémeqt aux.
articles 10 è. 20 de la loi du 29 décembre 1892.

Art . 9:- Toutes les fais que l'établissement des servitude s
dans l'intérêt de la navigation aérienne, conformément aux .
dispositions qui précèdent, cause, aûx propriétés qui en sont
gravées un doximagé actuel et certain, il Ost dû aux proprié -
taires et à tous les ayantsdroit une indemnité proportiOnné e
aux dommages qu'ils éprouvent .

Cette demande d'indemnité devra, b. peina de 'forclusion ,
parvenir au ministre de l'air dans un délai d'un an k compte r
de la publication du décret prévu à l'article 6 .

A défaut d'accord amiable entre l'intéressé etj'adn-iinis-.,
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TITRE Ti

]?OIBILIT1 D'Ut PRESCRIPTION D R

L'ENSEMBLE DU 1DI1RILOI1t 1

Art 11

	

Le ministre de l'air pourra, sur toute l'étendu e
du territoire f ranais. prescrire le balisage de jour et de nui t
ou de jour seulement de tous tes obstacles qu'il estimera

.:JangereUpUr la navigation aérienne .
Le modèle de ce balisage sera fixé . par teniinistre del'air .
Les frais d installation et d'entretien de ce balisage seront

i, la charge de I Etat, sauf pour les lignes de transport cl éne r-
ie électrique ou les cables pour transporteurs aériens dan s

ce cas, lesdits irais seront a la charge des exploitants qui ,
s'ils contestent la nécessité du:balisage, pourront porter ,
l'affaire ,devant le comité mixte permanent auprès du minis -
tr ces travaux publics chargé ,de l'étude des question s
relatives a la protection de la navigation aérienne par rai),
port aux distributions d'énergie; comité institué 'par arrêté
du ministre des trvaux r .publicsen date .du 18 janvier le). .

'RÊ iït

. EXTENf ION E . .QEIITAINBS . PJSOSITXON D 4 Ïo . p 15 JxN
9O6 SUJI LD DISTR11)UTI0$ D 'EN11IG1F À L NGAiION

Après : :((•, du ministre de l'agriculture » ajouter : et . duo
ministre de l'air » .

g) L'article 19 de la méme loi est complété de la taç.ori
suivante :

	

. .

	

.
Après : « . . .des postes et des télégraphes », ajouter :

« et panic ministre de l'air » . .

	

.
.h) .L'artîole 20 .dela même loi est ainsi modifi é
Premier alinê- Ajouter in/mnè : «et de l'air» . . . .
Deuxième alinéa.- Remplacer lechiffre : « quinze »par : :
dix-huit »,

	

r ,,

	

. .

	

.

	

.

Après : « . . . ci de l'agriculture», ajouter : etdc l'air i .
Troiiénie alinéa.- Reiplaeor le chiffre « quinze »•par

<t dix-huit »	 r

Ajouter, in fine : c et de l'air, .

trneasseosrruuns . .& i1II1NS

Art. 18.-- Indépendamment des dispositions prévueS au .
titre le t pour les zones grevées de servitudes au voisinag e
des aérodromes sont, en cintre, souinis .s à une autorisatio n
préalable du ministre' de l'air les ins talIaUÔ ris de càb les pbu I
trahsporteu aériens créées en dehors desdites zones, toute s
les fois que ces cblês ou leurs supports doivent se trouve r
en un point quelconque de leur parcours a une distance d u

• . . rÔl up éri cure à 2 mètres . . . .

Àrt . 14 .-Toute infraction' ux dispoi lions de la présente
toi sera pourSuivie devant tes . tribunaux correctionnels ftit .
punie d'unè amende dè 16 à 3 .OOOf r ., sans préjudice de rap -
pIiation des peines pré Vues au code pénal en cas d'acciden t
rêsullani ; de Vinîraction .

Indéperidaniment do l'amende A laquelle ils sont exposes .,
les délinquants ou tes personnes civilement responsables -
seront condamnés à Yen)èvent de ouvrages happés de sèr-
vitude ou h l'apposition et l'entretien du balisage prévu l
'l'article 11 ci-dessus .

Faute par eux de ce faire dans l délai qui lursera impart i
à ce effet par le tiibUnal, l'adminiiration aura le droit d'y.
Pro'céder' elle-même, à leurs'rais, risques et périls ., et de

récupérer surèux les dépenses qu'elle aura ainsi exposées .
Les infracilôns à la présente loi pourront être constatée s

par des procès-verbaux dressés par les officiers do polic e
judiciaire, les gendarmes, es ingénieurs de l'aéronautique ,
les agents et sous-agents lehniquez de l'aéronautique, les
militaires, marins et agents de l'autorité militaire maritim e
ou aérieniw cornnissionnés à cet effet .

TITRE VI
DISPOSITIONS FINALES'.

Art 15 - La présente loi st applicable au territoire iii -
tropohtain tout entier, t l'Algérie, ainsi qu'aux colonies e t
pays de protectorat iolevant du rniinistère des colonie s

Des décrets portant contreseing des ministres intérs$ S
régleront l'adaptation des dispositions qui précèdent

La prescrite loi, délibérée et adcpLée par le Sénat et par l a
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'ELat

Fit à Paris, l 4 juille t 1935 . :

tration, les contestations relatives cette indemnité son t
'Pigées par les tribunaux judiciaires .

'Art. 10.- Toutes constructions, tous aménagements quel-'
conques ou toutes surélévations çle. constuctions entrepris
près la promulgation . de la présente loi dans ta zone d e

protection fixée par les artio1e qui précèdent seront présu -
més n'avoir été faits qu'en vue . d'obtenir une indemnité o u
tfnemaj6ratiànd1nclemnité	

Dans tous les autres cas, aucune indemnité ou majoration
: d'indemnité ne sera due si . i ministre de l'air établit que ,

l'obstacle frappé 1e servitudes : n'a, été établi qu'en vue de
:tOuQIlcr cette indemnité ou cette majoration d'indemnité s

.ArL.2.a)L'artie1e2.de la 1o 415juin,19013 sur les dis-
tributions d'énergie est complél,e par l'alinéa smnvan i

Danstous les cas, l'accord du ministre dcl ur, eest requis
et il doit en être Lustlfjé. »

b) L article 4 ,de la méme 191 est êoxipleté de la 1a'on sux- i
-vante

	

-

	

r

Premier alinéa après «

	

émis pat l'administration des
-postes et télégraphes » ajouter : .,«.et par le ministère de

i

	

r

	

I

Dernier alinéa après « le ministre du commerce de
l'industrie, dés postes et télégraphes », ajouter , « et pax le
ministi de l'ar »

o) L'article 11 de la méme loi est ainsi complété i la fin
du deuxième alinéa :

	

,
Ajouter (celdu ministre de l'air »
d) L'artmc 12 de la même tqi et compléte par l'alinéa sum-

(Ç : Ls dispositions qui préeè.dent sent applicables aux iris-
tallations de c,bles êlelromagrmétmquos de guidage devan t
'être utilisés par les navigateurs tiééien s

e) L'article 14 de la même loi est complété comme suit
Après «

	

les représentants de l'administration des
postes et des télégraphes», ajouter « et du ministre dcl'air» .

T) Le premmem alinéa de l'article 18 de la même loi es t
complété de la façon suivante :

TITRE IV

	

:

	

.

	

r

DISPOSITIONS SPIOIALES CONCERNANT LES aABLE PO1B
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90 le décret du 29 juillet 1937 relatif au concours d'admissio n
:81 é l'organisation de l'enseignement é l'Eco[e nationale de la
'Franco d'Outre..mer (J .O.RF, du 6'août 1937, page 8S56) ;

100 l'urrèté ministériel du 30 juillet 1937 relatif au CQflCOUF S

d'admission et à l'organisation de l'enseignement à l'Ecole na-
tionale de' la rrae d'Outre-mer (JO .R.F' du 6 ôit1931, piige
8857) ;

	

•'
:i l'arrêté ministériel 'chi 80 uUle1937 portant modification

'des *uses et conditions générales mposée aux éiitrepeiieurs de s
Travaux Publics (3 .0 .11 .? . 4'21 août 1937, page 9 'i7) ;

120 le décret du 15 août 7,931 portant extension aux : colodes ,
pays de protectorat et territoires sous mandat 'relevant du 'Mmli-
tère de colonies des, dispositions de la loi du 26 noyembre . 193 6
;complétanl l'article 192 u Code d'instruction criminelle (j .O.R.F. .
du 20 août 1937, page 9540) ;

suivi de la loi du 26 novembre 1936 susvisée (3 .'O .R.F. du 27 :
novembre 1,936, page 12 .290) .

	

.
Art . 2 . - Le, présent arrété sera enregistré, communiqué et' pu-

Par le Président do la République :
Le Ministre de l'air ,

G' DENAJN .

4LRRTE n° 995 e ., promulguant datte les E(ablisenentsfriand
çais de Z'Océai un décret du 16juillet ; deux ddcr'ets d 1 9

juillet, un décret du21 juillet, deux décrets' du 2.9 juillet, deu x
lois du 8 juillet, un décret du 2() juillet, deux arré(és mints ..
té: jel du 30 juillet et un décret du 15 4ot 1931 .

(Du 7 octobre' 1937. )

Lit GOUVERNEUR DES ErABL1SSEMITS F1tAuAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
'vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la dépéche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931, rela-
tive & la promulgation et à la publication dans les colonies, de s
lois, décrets, instructions et atrétés ministériels ;

AanTE :
Article let.- Sont promulgués dons tes Etabtissements françai s

de l'Océanie pur y titre exécutés selon leurs ferrite et teneur :
1° le décret du 16 juillet 1937 modifient l'article 35 du décre t

du 22 aoAt 928 détorminant Je alaInt de la magistrature colo-
niale (J.O .B.F. du août 1937, page 8441) ;

20 le décret du 19 juillet 1937 portant publication et mise e n
application é, titre provisoire de l'accord franco-allemand sur les .
'échanges commerciaux, signé é Paris le 10 juillet 1987 (Voi r
J. O. R. F. de 19 et 20 juillet 1037, pnes 8165 à
8232) ;

30 le décret du 19 juiUdt 1937 portant publication et mise e n
application provisoire do l'accord franco-allemand sur les paye-
ments commerciaux, signé é Paris le 10 juillet 1937 ( .1 .0 .11 .1? . des
19 cl 20 juillet 1037, page 8232)

40 le décret du 21 juillet 1937 portant modification du décre t
du O mai 1936 (organisation générale des services des travau x
ipubliô et des mines des colonies et statut du personnel) J .0.R.11 .
'du 27 juillet 1937, page 8477) ;

le décret du 23 juillet 1937 complétant le déerol du 2 mars
1910 sur la solde et les accessoires de solde du personnel colo -

(3.0.11 .?. des 2 et 3 août 1937, page 8758) . ;
60 le cléei'et du 23 juillet 1937 portant règlement en matière d o

solda et d'accessoires de solde du personnel des cadres locaux de s
'colonies (3 .0 .11 .?. dos 2 cl 3 août 1937, page 8760) ;

7° la loi du 28 juillet 1937 modifiant ln loi du 7 janvier 493 2
tendent à assurer la sauvegarde de la 1 production de bananes
clans les colonies, pays de protectorat et territoires sous manda t
(J .O.R,E . du fi août 1937, page 8850) ;

8° la loi du 28 juillet 1937 supprimant la taxe spéciale sur le s
bananes desséchées et farines de bananes créée par la loi du 7 jeu-
vier 1932 et établissant un droit de douane sur ces radines pro -

dui ts (3.0.11 .1?. cia G août 1937, page 88O) ;

Statut de la magistrature coloniale .

'RAPPORT &U PRSIDENT DE L RûPUDLIQUE 1BJNÇMSE.

Paris, le 16 juillet 1937.

Monsieur le Président,

L'article 35 du décret du 22 août 1928, déterminant le sta-
tut de la magistrature coloniale, modifié par décret du li
ruai 1934, prévoit que les . promotions et les 'inscriptions au
tableau d'avancement des magistrats 'coloniaux' ne peuv'en t
dire effectuées que si les intéresses comptent au •1° janyier
çla l'année, deux, ans au moins d'ancienneté dans leur caté-
gorie, dont une année au minimum de service effectif accorte-
pli dans cette même catégorie aex oloriie . .

	

:
Or, il «existe que cinq postes de vioc-président ou avocat

général d'une cour d'appel de 1°.olasse dans le cadrede 'l a
magistrature des colonies autres que l'Indochine, et aucun
des titulaires'de ces emplois ne compte deùx années d'an-
cienneté au lur janvier 1937 .

Dans ces conditions, pour qu'il soit possiblè de procéder
aux mouvements qui doivent résulter dès admissions la re-
traite des magistrats atteints par la limite d'âge le lor avri l
1937, en application de la loi du 18 août1936 et du règlement
d'administration publique du 6 décembre 1936, concernan t
la limite d'âge des Lonctionnaires coloniaux, il est nécessaire
de modifier sur ce point le statut de la magistrature coloniale

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint qui a été approu
vé par la commission de réforme de l'organisation judiciaire
des colonies et du statut de la magistrature coloniale . et qua
nous avons l'honneur de soumettre voire haute sanetion

'Veuillez agréer, 'Monsieur le Président . l'hommage de
notre profond respect .

Le Ministre des colonies.
MARIUS MOUTET.

Le Garde dea sceaux, Ministre
de la Justice ,

VINCENT AIJ11IOL ..

Le Ministre des / ,
MutcEL RGNIEa .

Le Ministre des colonies ,

Louis ROLeLIN .

L Ministre des travaux publies ,
LAURENT-1YNAC .

blié partouto'ùbesoin sera.
. Pqeete, le 7 octobre 1937 .

OFJÂSPErT ns Gier. .
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16 0CTOi1E 1937 ; :

DÉCRET

-

	

(Du 16 juillet 1 937) .

LB PIusxDT DE LÀ nÙPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Surie rapport du Ministre des colonies et du Garde de s
ceaux,Minitre de la Justice ;

	

'

	

-
Vu le décret du 2 2, août 1928, déterminant e statut, de i

magisritue coIaniaIe et les déorets qui l'oflt modifié no-
tamment le décret'du 11 mai 1934 ;

Le conseil d'.Etat entendu ,

D1citf&TE ;

Atiôle lot . -L'artiele35 uJédret'du22 août 1928, détdr-
mihatit i statutcl'e I iagistrature coloniale, modifié par dé-
cret,du l1 mai 1934, est abrogé et replacé par les 'diposi-
lions suivantes :'

Art, 35 . -Sous réserve des dispositions des artioeO e t
suivaits du présent décret, 'nul .e peut otenir.uiieiromo-
tion ou étre inscrit u tableau d'aaice rit s'il n'a, au 1
anvier'précécienL oiXau 1arrvier de l'année pour laquell e

le tableau est dressé,' deux 'ais au moins d'ancienneté dan s
sa catégorie de traitement, dont une année au minimum d e
service effectif accompli dans cette mème catégorie aux co -
lonies du clans les territoie' relevant du hfinitro des co-
lonies, l'exception de vice-présidents et des avocats gé-
ndrauK des cours d1 appel de io 'cIass des colonies autre s
que l'Indochine lorsqu'ils concourent pour des emplois d e
présidenoùderobuieu d'une cour d'appel de 20 classe.

Lorsque des magistrats appartenant deux catégories
différentes sont également suceptibles d'être promus par ai-
plioaUoxi de l'article 34'i-des lés magistrats de la calé,
gorie upérieure'ajoulert aii temps d'ancienneté età la du-
rée du séjour colonial 4ccornplis dans' cette catégorié, l a
temp d'ahcinnetéetla durée de séjour colonial accompli s
dais la catégorie inférieure .

	

' '
Art .

	

Le Ministredscolonies et le Garde des sceaux ,
Minitre de la Jus1iée, se oliangés hac!rnen 'ce qui l e
-concerne, de l'exécution du présent dédre t, qui sera publié an
Journal officiel de la République française, et au Bulletin '
officiel du ministérè des colonie . 1

	

,

Fait PaFis, lelO,juillel1937 .' -
ALBRT LEBRUL '

•

	

'

	

Le Garde des sceaux, Ministr e
-

	

de la , Justice ,

•Vuc1T AURIOL.

DÉCRET portant et mise on application, à titre pro-
visoire, de l'accord franco-allemand sur les payements com-
merciaux, signé à ,Parie le 10 juillet 1 .97 .

(Du 19 juillet 1937 . )

Li Piusinr DE Li RTPUBLIQUE AcAis1r,

Vu l'artfclo8 de la loi dulGjuillet lSl5 ,
Vu la loi du 29 juillet 1910 ; -
Sur la proposition du Ministre des affaires Lrangres,d u

y1jnisire des finances, du Ministre dei'intérieur,' du Ministr e
t

du commerce, du Ministre de l'agriculture, du Ministre d c
colonies ;

Le conseil des Ministres entendu ,

DcaTs :

Article 1er, -L'accord franco-allemand sur les payements
commerciaux, signé à Paris, le 10 juillet 1937, et dont in te -
rieur suit, sera mis cri application à dater du 1er août 1937 .

ACCORD FRANCO-ALLEMAND

ttWIt LES PAYEMENTS COMMERCIAU X

DU 10 JULLWL 1037.

Article 1er . -Les payements résultant de l'importation d e
marchandises allemandes sur le territoire douanier français ,
dans les colonies, pays de protectoratet territoires Africain s

,sous mandat françds, d'une part ; ou de i'4mportailon d e
marchandises f rariçaies sur le territoire douanier allemand ,
d'autre iiart, seront, conformément aux dispositions du pré -
sent accord, effectués dans les formes habituellement e n
usage dans les relations internationales en matiére de paye-
ments .

Toutefois, le payement en reichsmarks au moyen de billet s
de banque allemands ou en monnaie divisionnaire allemand e
est interdit .

Art . 2 . -Pour l'application du présent accord, seront con-
sidérées

	

-

	

- -
1° Commé marchandises allemandes à l'importation sur l e

territoire douanier français, dans lescolonies, les .pays de.
protectorat et les terri toires africains sous mandat français ,
les marôhandises originaires du territoire douanier alleman d
ou. qui sont nationalisées ailemrindcs d'après la législation
française ;

	

'

	

-
20 Comiie marchandises françaises k li m'portatioti sur le

territoire douanier allemand, les' marchandises originaire s
du territoire douanier fiançais ;' des colonies, des pays d e
protectorat et des territoires africains sous mandat françai s 7
ou qui sont nationalisées françaises d'après la réglementa-
tion douanière allemande. •

	

'

	

- - -

	

-
Sont exclues des, dispositions du présent accord,les mar -

ohandises ayant simplement transité à travers le territoire
de l'un ou l'autre des doux pays . ' -

	

-

	

-
Art. 3. - Après déduction clos sommes nécessaires a u

'payement des frais accessoires,àl'alnortissemenl des arrié-
rés Commerciaux, à la constitution d'un solde libre à la dis-
position de la Reichsbank et aux transferts financiers (accor d
de transfert), le solde des entrées de devises provenant de -

• l'importation de marchandises allemandes sui' le terrtOirP-
douanier f rançriis, dans les colonies-les pays de protectorat .

- etles trrioiros africains sous mandat-français sera affecté . .
dans le cadre de la législation allemande 'en matière de de -
vises, au payement des marchandises françaises iin portée s
en Allemagne .

• Après amortissement des arriérés commerciaux antérieurs :,
à l'entrée en vigueur provisoire du présent accord, le sold a
susvisé sera augtnent( des entrées dc devises libérées d u
fait de cet amortissement . •

	

•

	

-
- Le contingent de payement ainsi déterminé sera calculé .
chaque mois d'un communacord par les Commissions gou -
vernementales prévues è. l'article 9 du présent accord d e
• payement, d'après les entrées de devises pendant lé troi-
sième mois qui aura précédé le mois pour lequel'ce conti n-
gent est établi .

	

•

Parle Président c1 la République :

Le )ilni.4'e des colonies ,

-,Lxuus' MOUTET .
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Si, au cours d'un des mois considérés, l'équilibre antérieu r
ales parités plu Welles des diverses devises utilisées pour i a
,détermination du volume de l'exportation Jranaise venait 1

j étre-altéré, les deux Commissions 'gouvernementales au -
raient k prendre toutes dispositions utiles pour qu'il en soi t
équitablement tenu compte pour la fixation du cntingentcl o
devises du mois suivant. Par rupture d'équilibre, on enten d
toute modification brusque de plus de 10 p . 100 dans la va-
leur respective des monnaies considérées ,

Le gouvernement allemand considère comme entrées d e
devisez ;

1. Le payement en monnaie libre par chèque sur une ban -
-que étrangère ou par virement sur une banque étrangère ;

2. Le payement effectué parle débit de comptes enReihs-
marks libres n Allemagne .

Sont également onsidéés comme entrées de devises le s
payements de frais accessoires compris damé te prix de vente
mu indiqués dans la facture, mémé s'ils ont (dé liquidés sé-
parément .

Art . 4 . -•-- Les entrées de devises seront établies d'aprè s
les déclarations que les exportateurs allemands doivent fair e
le 10, l 20 elle dernier jour de chaque mois k l Reichsbank ,
conformément la réglementation allemande en matière d e
de'vises, enreniplissani le formulaire II de la déclaration d e
valeur pour l'exportation (Rxportval utaerkltrung) . En cc qui
concerne les entrées provenant d'opérations d'exportatio n
vers le territoire douanier français, les colonie s 1 les pays de
protectorat et les territoires africains sous mandat français ,
mes déclarations seront souscrites sur un feuillet spécial d u
formulaire Il en double expédition . Une de ces expéditions
sera envoyée immédiatement par la Reich,sbank à l'Offic e
franco-allemand des payements commerciaux .

Art, 5 . - Outre les documents exigés par les autorités ,
douanières du payé importateur, toutes les marchandise s
importées d'Allemagne sur le territoire douanier français ,
'dans les olonios, les pays de protectorat et les territoires ,
africains sous mandat français devront, lors de leur dédoua-
nement, étre accompagnée s

1. D'un double de la déclaration I A (Export .valutaerklli-
rung), Par laquelle l'exportateur allemand a indiqué à la ,
Reichsbank, conformtmenI û la réglementation allemand e
0n inatiére de devises, la valeur des produits allemands fac-

à l'exportation ;
2. D'un double de la facture indiquant l'échéance de l a

,créance et certifiant que la marchandise doit titre ousidé-
rée comme allemande au sens do l'article 2, bi1Tre 1 .

Dans le cas oéie document :visé au chiffre 1 ne serait pas
• :produit, l'Office franco-allemand, des payements comnmer-
'GiflUx en in formerait la Reichsb ank (ReiehsbankdirokioriUm )
û Berlin on lui indiquant le nom do l'exportateur, la nature
de la marchandise et l valeur facturée, la Direction de l a
Reicbshank eraii alors parvenir audit office la copie du do-
'cumenti . A

	

.

	

' .
Art . G . -La cession des devises nécessaires au, payemen t

des marchandises françaises sera, it l'échéance, effectué e
par la lieiehsbanuk en vertu d'une autorisation d devises .
(Devisenbeseinigung) délivrée par l'office de contrôle com-
pétent t (Uhorwachungssiefl e) sur production d'une copie d e
la facture visée par l'Office franco-allemand' des payements ,
commerciaux . Cette facture indiquera la position du tari t

douanier allemand sous laquelle la marchandise qu'elle ac-
compagne sera importée .

Les offices allemands de contrôle délivreront des,autori-
estions de devises petinettant le payement pout' un mens dé-
terminé, dans la limite du contingent de payements afféren t
a ce mois, Lés deux commissions gouveinementales 'pour-
dont, pour la fixation du contingent de pai/ementetsarépar-
Mien, tenir compte des fluctuations sasonmère ou d'autre &
circonstances speciales

Fri vue de permettre aux deux gouvernements de contrô-
ler la répartition et l'emploi du contingent de payement
convenu, la Reichsbank adressera a l'office franco alleman d
des payements commerciaux après loi0, le 20 et le dernier ,
jour de chaque mois,' un'borderea u ' rcapiulati, et 1es,' .o_
pies des factures visées par ledit office et présentées duran t
lit décade précédente l l'agence compétente cia la 'Reiché-
bank, conformément au . prescriptions de l'ahinea 1r du re-
sent article .

	

'

	

.

	

" ,

	

,

	

•'

	

• ,

	

•

	

,
En outre, la Reiebsbank enverra au début de chaque mis '

à l'Office franco-allemand des payements commerciaux . les
copies des' relevée indiquant le montant des autorisations d e
devises qui ont été délivrées au 'cours du mois précédent paL' :
tes offices allemands de contrôle .

	

•,

	

. . .

• ' S'il est établi par Jas relevés précités que des contingen t
de payement n'ont pas dIs utilisés en tout ou en partie, le s
deux commissions gouvernementales en tiendront compt e
pour l'établissement des contingents de payement des mois

• Suivants . II sera également tenu compte des dépassement s
de minime irnporLane qui pourraient se produire, En outre,
lés offices de contrôle prolongeront d'un mois, sur demande,
la vahdite des autorisations de devises non utilisces, celles -
ci s'ajouteront au contingent 'de payement du mois pendant
lequel' elles seront utilisées . Des prolongations ultérieures ne
pourront étre accordées qu'à titrie exceptionnel et avec I a c..
cotai des deux commissions gouvernementales

L'octroi anticipi d'autorisations de devises (Vorausbelas- .
tungen) valable pendant les mois pour lesquels ' fl n'aurai 'pas' ,
encore tété fixé de contingent de payement, sera autorise à
concurrence d'un pourcentage détermine dans chaque cas
par les deux commissions gouvernementales

Art 7 - En cas de dénonciation du prescrit accord, le s
devises entrées en Allemagne usqÙ!k la data de son aspi-
ration et qui en raison, de la non-utilisation des contingents
de payement, n 'amont pas été affectées au payement de a
marchandises françaises importées en Allemagne, ne seron t
utilisées pendant les mois suivants,' au payement 'de noù
\!elles marchandises qu'après que le ayemen1de colles qui '
auront dé jà été, importées aura Ôte tranférÏntegualeincn t
Après constitution de la couverture nécessaire au payemen t ,
des marchandises importées, les cteçx commissions :gÔu.ver-
nemeritales fixeront le mode d'utilisation des devises re s
tantes

	

•

	

: .'

	

.

	

'

	

•.

	

'

	

,
Ait 8 - Les opérations de compensation prive sont in-

terdites. Seules ' les opérations de compensation privée au-
torisées par les deux gouvernements avant la date de l'are s
phcation provisoire du prescrit ,accord pourront Ltreeffec-
tuées,

	

.

	

.
L'ouverture de OOflhI)teS « Aus]ander-Sondei konten furIn-

landszablungen » destinés aux payements bortimeroiauxen -
ire l'AlIenagne et le territoire douanier français, les colonies
pays de protectorat cl territoires africains sous mandat Iran-
rais est interdite Les comptes « Aus1ânder-Sonderkonten fil e
Inutands7ahlungen » existants seront immédiatement clos .
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e l ' exécution,•

	

,Lsavo5isexistantà ces c9mptes pourront Ôtre utilisés d e
a manière et auxfins qui avaient été prévues ,

I Les payementsau titre d'une affaire, de compensation pri -
vie pi 1 payement 5uZ un compte « Ausitinder Sonderkon-

» ne sont pas considérés comm e
entrées de devises au sens de l'article 3 du présent accord .

; Art. 9. - Chacune des parties contractantes désignera un e
.qmmissipngouvnementaÏe . Ces commissions auront pour
thedeI'.éoùdre pr des contacts permanents et directs ,
imites les cueshons relatives a l'exécution du présent accor d
I . deu . gouverfleiT1ents,se communiqueront aussitôt que .
poible la composition de chaque commissio n

Les Qmmssons gouvernementales se réunissent kla de -
mande de l'un des deux présidents .

'Les commissions gouvernementales ont la faculté de s'ad -
joindre, des :exprts et d'organiser des . sous-commissions
mixtes. .

	

.,
Les Commissions gouvernementales établiront un pro-

gramme coniun de travail'.
• Art . 10.- Si les résultats escomptés par l'une des deux par -
ties contractantes, lors de 1a conclusion du présent accord ,
ne devnierit passe réaliser ; sil'uned'ellesau cours de Fap- ,
plication' du présent accord, estimait être désavantagée du ,
sait de facteurs nouveaux défavorables ou de mesures éeo-
nomiues prises, par latre, chacune des parties coniraotan-
les,pourraR denander immédiatement l'ouverture de ngo-
• ciLioPs en vue de porter remède h cette situation . Si, dans

• les quinze jours.qui .suivront ce1t,demnde les pourparlers
ipouyaieutaboutie ,h un résultat satisfaisant, la partie qu i

• se co'nsidre lésée pourrdt mettre fin au présent accord, sou s
préavis d'un. mois d dater de la notification qui en serait faite

` Art.ll. - Le présent accord sera ratifié et l'échange des .
• instruments, de ratification aura lieu .dès que .possible à Ber-

un II entrera en 'yigueur trente jours après l'échange des .
instruments ., de ratification . Néanmoins es çleuparLics con-

•'tract'antsson d'accrd pour le mettre en application tiIree
provisoire iparlir du 1°' aoi'it 1937 . . .

Le présent açeortl restera an vigueur jusqu'au 0 juin 1939.
Néanmoins, chacune des . parties eontraetaifles pourra le dé -
noncer, moyennant un préavis de trois mois, pour . en faire
cesser les effets , la fia de chaque semestre 'et la premièr e
rois au 30 juin 1938

	

•' r

	

• ,

- . Le présent accord sera prolongé pour un an s'il n'est pa s
dénoncé dans lés conditions visées au paragraphe 2 ci-des -
sus. Dans, ce cas, les rnérnes conditions dé dénonciation res -
teraient applicables .

	

'

	

'r

	

.
--Fait kParis en double exemplaire en f ranais et cri alle-
mand, le10jui1let .197	 H -

Pour le Gouvernement allmiid :
Signô 3o1rNr, Gazas i ox WET .CJW i

Dit, FXs FL. HliiMEN .

Pour le Guvernébien' t lranais :
Signé : Yv0ETcj .

	

FEitNUD CHPSL. -

	

. ' .
Ftaivii

	

•' • .

	

.

• Art . 2 . -Le Ministre des 'affaires étrangères, le Ministr e
es Einanees,'le Ministre de l'intérieur, le' Ministre du co m

]llCrQe, lu Ministre de l'agriculture et l Minlre des colonies

sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
du présent décret .

Fait Paris, l 19 juillet 1037.

ALBERT LEBRIIJN.

Par le Président de la République :

Le Ministre des affaires étrangères,

YvoN DELBOS .

OrjaiilsaUon gé.nérate 1'ee les t'aaux )bUcs t
des mines des colonies et statut du' pi'sonne1 .

RAPPORT se PRÉSIDENT DE LÀ RÉPUBLIQUE FRA#AISB ,

PUIS, -le zi juillet 193'7 .

Monsieur le Président ,

Un clécrei,en date du O mai 1036 aréorganisé les services .
-des travaux publics et des mines des colonies et fixé le sta-
tut du personnel	 r

A l'usage, la rédaction . de certains articles de ce décret a
pu donner lieu à- des- divergences d'interprétation et il est .
apparu qu'il ôtait nécessaire d'en préciser les dispositions .

Par ailleurs, il a été, jugé opportun de compléter la liste des
établissements délivrant des diplômes d'ingénieur des'mk
nez, tient, les anciens 'élèves peuvent être recrutés sur titr e
en qualité d'ingénieur adjoint stagiaire .

En outre, le délai de un ai prévu à l'article 32, entre l'an
nonce du concours et la date de ces concours parait à Pape,
plicatiori étr difficilement respecté ; il a été fixé iix mois
au minimum, ôtant bien entendu que l'administration pren -
dra des mesures pou que ce délai soit le plus long possible . .

Enfin, aux titres des dispositions transitoircs,ll a 4é estimé
équitable' d'ouvrir les axa niens et concours professionnel s
di cadre au agents coiitactul des travaux 1ubliGs11 des
mines en service au moment de la parution tin décret du 9
mai 1933. De plus, il paraissait nécessaire' de donner a ux
agents' des cadres locaux et auiillaires ainsi qu'à 'Ces con-
tractuels qui subiraient, avec succès, ,es-exarnens- et .cOfl
cours les mômes avantages qu'aux agents susceptibles tI c
bénéficier. des dispositions transitoires sans étre soumis à

ce' épreuves .

	

.

	

'

	

• .
Tel est l'objet du présent projet db décret que j'ai l'hon-

neur de soumettre à votre haute sanctian .
Veuillez agréer) Monsieur le Président, l'hommag e

mon profond respect . '
Le sllirtisire des .colonies ,-

	

,

	

MAnius iOUTET .

Le Maistre de l'intérieur ,

Mnx DORMOY.

Le Ministre des finances»

GEoRe1 BONNET. '

I . ,

• Le Ministre de l'agriculture ,

GEORGES MONNET .

Le Ministre du commerce ,
FE1nAn GHAPSAL .

Le Ministre des colonie .

• Muiws MOUTET .
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(Du. zx juillet 1937) .:

• LE PRSIENT E es, R rtiQu1 1! n/ç iIsT ,
Vu le décret du O mai 1936 portant orgamsation géneral e

4e services des travaux publics et des rnrnes dès colonie s
et statut du peronne1 ,

Sur le rapport du Ministre de ô1àni e

Artiôle 10F. - Les articles suivants du. déoret du 9 mai 193 6
portant organisation générale, des services des traaiïx pu-
blics et des mines des coloniOs . et statit ..dtiperson'nrson t
'modifiés Comme suit ;

	

• .
Art. 18. - Le recrutement et les conditions d'admissio n

desitignieurs adjoints stagiaires sont réglés par les articles
17, 18 et 19 ci-après . Saut exceptions prévues aux articles .1 0
et 25 ci-après, les admissions définitives clans le personne l
appartenant au cadré général n'ont lieu qu'au grade d'ingé-
nieuradjoint de4classe.

	

.

	

.
Art . 2. - Lés Conditions et programmes des concour s

prévus au présent décret ont fixés par arrêté du Ministre
des colonies, publiés au Journal officiel de la. République .
française et auJoural Officiel de chaque colonie et au Sicle
1dm officiel du ministère de colonies . . L date des épreuves
et l nombre de places sont annoncés au i4noixis six mois ii .
l'avance par insertion au'Joitemal off/Ciel de la Républiqu e
française . Cette •insertion sera également laite au Journa l

'o//ioe1 de chaque colonie (le reste sans changement) .
• A't . 86 . -L'acs au grade d'ingénieur principal ne peu t
étre acquis au ingénieurs et ingénieurs adjoints qu'à l a
condition d'avoir té inscrits au tableau en vue de la menai-

',nation au gracie d'ingénieur principal. dans les conditions
prévues à l'artiele . .8 0

Les. nominations au grade d'ingénieur prftcipaI ne peuven t
avoir liet que dans la limite de vacances existant dans 1
grade, d'ingénieur principal, Elles sont prononées dans Jeé
eQpditions fixée à l'article 31, par arrêté nai gistériel. Les
intéressés conservent, s'jl .y aliu, à titre personnel, le bé,
néfice de la solde de leur ancien grade jusqu'à ce qu'ils aien t
obtenu, par avancement, une solde supérieure . .

	

: .
.2 . - L'article 17 1 paragraphe b, est oinplété ccrnm

:suit t, •

	

•

	

•

	

•

	

.
Après la phrae « parmi les quinze premiers sortis de .

l'é .colespéciale des travaux pubflcs, du bâtiment et de Vin-
•duslrie muni, du diplôme d'ingénieur des t.rvaux publics > .

Ajouter :». parmi 1e cinq premiers SQ[iS do l'école sup-
• rieur de la métallurgie et de l'industrie t'es mines de Nancy e i

• (Le reste sans elutrigenieit .)	
- Est complété comme . su i

30 paragraphe, lire : Le Chef du Service des travaux pu-
blics ou des mines, titulair an intérimaire )) . • . .

	

• Les ar1kk 51 t 50 sont ooniplétéscornme suit ;

	

•
• Dans le cas où les agents bénéficiant des dispositions tran-
sitoires seraient proposés pour t'inscripti9ri aui tableaux en
vue de la nomination au grade d'ingénieur et ingénieur ad -
Oint ou au grade d'ingénieur principal à lamème date qu e

les agents énumérés aux articles 20 et 30, la priorité d'iris -
criplion est donnée ii ces derniers» .

	

•

	

•
un . 55 .

	

Est complété comme suit :

	

•

	

I

« Les agents contractuels en service à la date du présen t

4
écrèt pourront prendre part à l'examen professionnel pour

le grade d'ingénieur adjoint du cache général t au concours
d'ingénieur .priicipaI du ôadrôgénéri, diné il e m&éscôit .
dittons que les fonctionnaires e agents vies ' u-des u

« Les candidats autorisés àubir les épi ues Gi appli-
cation des d1sjoLhons dc cet article et déclare adnissihles
seront nommes dans le condiLins prévues à l'article 51
Toutefois, par dérogation à l'article 20 cl après avis de l a
commission de classement i1 pourrônt être classés dans l e
cadre général à une classe leur assurant une Soldé auiplu s
egalo a ceUe dont il iouIssICriL

« Ils conservent, en outre, s'il y a lieu, à titre personne' 1 i
bénéfice de leur solde jusqu'à ce qu ils aient obtCnu, pat'
a\aacemerit dans le cache général, une soldé Supérxeui e

t 3 - Le Ministre des colonies est chargé de l'e .écu-
tien du présent deeret qui sera publié au Joui nal officiel de
la 1éblique franaie ét inséré ai Bùtlelin offiicl . du
nistère des colonies .

	

•

	

•
Fait i Paris, le 21. juillet 1931 .

r.niur LlBltJN .

Per le Président 4e la République .

•

	

Le Ministre es colonies,

Mains MOUTET .

Solda .L acPeoires de solde du pet onn.cl coon I

"RAPPORT Lu Pas NTiai T RTii?tT)11QtIE riçis 1

Paris, le 23 juillet . 1937 .

Monsieur le Président ,

Les premiers travaux de revsion des accessoires de Solde -

du personnel colonial en 1934 avaient démontré que l'aban-.
don de tout : contrôle en cette matière de la part d u. pouvcdé
central avait, entraîné la création par les autorités lecales t
d'un très grand . nombre d'demniLés et avantages divérs g
en dehors : de leurs répercussions budgétaires, celles-c l

• avaient encore pour effet de rompre la relativité normelé des
iétntrnératious des lonchonnalreb, sans motu, et, souvent ,

• . d'une manière presque occulte .
Pour mettre un terme a Let état de choses, et après diverses '

rneSuLCS provisoires un décret du 11 octobre 193' décida
que les accesseires «le solde des cad s :organisés par déorets
ne pourraient dorénavant tre fixés que par un décret, 'le s
accessoires des autres cadres devant résulter d'arété 1o .-

• eaux soumis à l'approbation du ministre .

	

.
• . Cette procédure était un peu rigileôt, tout en po4rsuivar t

la revision des accessoires existants au Tue et é . mesure de.
)'arrive de la documentation indispensable, mon départe -
ment se préoccupait de poser les principes d'une réglemen-
tation plus souple, ou lorsque la possibilité cri était races-
nue, d'établir urt régime général applicable u toutes les Co -
Tonies, leur laissant les mesures d'exécution et ne nécessitan t
plus qu'un minimum d'intervention ultérieure du pouvoi r
central

Cest dans cet esprit 'que furênt pris uôcessiveni'en l e
décret du 17 avril 936 sur certaines renises, le décret du l I
juillet 1936 suries suppléments de fonctions', les indertinité s
de rcspqrisabilfté, Ie indemnités de pérte d'effets et Iesiii '..'
dniniLés pour frais de représentation et de servide, enfil a
les décrets du 26 niai 1937 sur le logement et I'ai1ieublenient
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la domesticité, les moyens de tr.ansport les frais divers des
:hôtels des., gouverneurs etc .

11rn'est apparu, cependant, que la coexistence de cett e
ojvol)e, réglementation, particulière certains accessoires ,

avc la réglementation générale résultant du décret du 1 1
• .octobre 1934 prsntiiL des inconvénients et qu'il y avait lieu ,

dès ,maintenant, de substituer à ce dernier décret un en -
semble: d, ré ales, visant toutes les indemnités et tous les
avantagés en nature susceptibles d'être alloués au personne l

• 1escadres coloniaux, règles qui seraient insérées,selon l a
méthode normale, reprise par le décret du 11 juillet 1936 ,

• dans le règlement sur la solde et les accessoires da solde d e
ce personnel et qui se borneraient, le eu échéant, à un
renvoi au règlements spéciaux dejà édictes Ces règle s
»ourraent, d'ailleurs être précisées ultérieurement sur cer-
tains points

Quant ala procédure d'institution de' accessoires de solde ,
il semble que, dans les limites fixées par cettereglementa -

• tien, elle puisse consister, d'une manière générale, en l'in-
tervention d'art'étés looaix soumis à l'approbation ministé-
rielle .

Cette approbation ne serait pas requise dans certains ca s
nettement déterminés . Par contre, pour la création des in-
demnités englobées sous le nom d'indemnités ' profession-
nel-les, qui bénéficient a l'ensemble d'un cadre, ou ci toute
une catégorie d'agents d'un: cadre, et dont le but est, soit
d'augmenter le traitement en fonction de certaines données ,
soit de eouviir des dépenses professionnelles impoées a
tous les agents intéressés, l'intervention d'un texte de mê-
me nature ciuc celw institutit de la solde serait necessaire
De méme, un décret devrait autoriser toute indemnité no n
prévue par la réglementation .

•

	

Lesrèg[es générales d'attribution de tous les accessoires
de solde étant .ainsi fixées, le département des colonies pour

- suivrait la régularisation éventuelle des indemnités exis-
tantes, régularisation pour laquelle un délai de deux ans ne
-arit . pas excessif eû égard aux distances qui séparent la
métropole des colonies les plus éloignées et a la disparité"
des accessoires en cause .

Tel est, monsieur le Président, l'objet du projet de décre t
uetl'honneur de soumettre ' votre haute sanction .
Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage

• 4e mon peetond respect .

DÉCRET

(0u 23juiIl,e! 1937 )

Ln PnEslnr'1 'DU LA, RI't'aMI3LIQUB FRANÇAISE ,

Sui le rapport ,du ministre des colonies ,
Vu le sénatus-consulte, du 3 mai 1854 ;
Vu 1 décret du mars 1910 portant règlement sur la solde

et les accessoires de so1decles fonctionnaires, employés e t
agents clos services coloniaux et les . textes qui l'ont modifié ;

Vu le décret du 20 janvier 1935, complété par celui du 25
• août 1035 relatif aus règles de cuniul en matièr.è dindemni-

•
Vii le décret du il avril 1934 :relatif aux indemnités d u

personnel colonial ;'

	

•

Vu le décret du 26 mai 1937modifiant et complétant le dé -
cret du 2 janvier 1914 portant règlement sur l'installatio n
l'ameublement, la domesticité et les irais divers dhôtels .
des gouverneurs généraux, gouverneurs des colonies ains i
que (les moyens de transport mis ii la disposition de ce ..
hauts fonctionnaires,

DicnTI :

• Art . 1 . - Le décret du 2 mars 1010 portant réglementa-
tion de la solde et dès accessoires de solde du personnel des .
cadres coloniaux est complété parles dispositions SuivantOs

Artiole 90 .

Sppkncn1s de fotions.
Dispositions k ajouter aux dispositions en vigueurrsul-

tant du décret du il juillet 1936 :

	

•
1V. - Aucune indemnité ne peut être allouée sous une

dénomination quelconque et particulièrement sous le no m
d'indemnité de fonctions pour l'exercice normal d'une fonc-
tion .

	

•

	

•

	

•
Ne sont cependant pas comprises dans cette interdiction

les indemnités pour (rais de représentation €t de service Vi-

sées à l'article 108 ni les indemnités professionnelles visée s
à l'article 98, • =

	

,

	

•
•

	

Article 00 die (nàuveau) .

	

:

	

•

• • Indemnités e gratifications pour travaux au
• • heures suppi non taire. . •

• Les indemnités pour travaux ou heures supplémentairCs ..
sont des indemnités allouées exceptionnellement à raisoii
de travaux spéeiau, étrangers ou non au 'service normal dû '
lonctiônnaire hénéfiiaire, t qui, sans constituer une fond -
tien, ' exigent une activité excédent les obligations permna-
nentes et ordinaires de l'emploi occupé . • •

	

•
Ces indemnités sont attribuées, dans les limites et au tau x

hIamaprévus parle tableau 1 bis annexé au présent deret
par des arrêtés des chefs de colonie, , pays ou t.orritOireS
exécutoires dès leur publication au Journal officiel local . Er
dehors des cas prévus par le tableau 1 lis, les arrêtés d'iri s
titution sont soumis . l'approbation préalable du ministre
des colonies ;mainwrn général eut ; on oifte, être fix &
par décret pour chaque oloiiie .

	

• ,
• Des arrêtés des chefs de colonie, pays ou territoire peu-
vent également allouer pour le même nia W des gratification s
trne fais donnéès, sous la réserve que le montaùt global de s
gratifications allouées k un même fonctionnaire au cour s
d'une annèe ne dupasse per 1 .000 h et saut application i. (I C
montant des règles du cumul en. mati'ère d'indémnhlésp our.
suppléments de lonptibris et travaux spéciaux oisuppléme n-
taires résultant des décrets des 20 janvier et 25 août 103&
lorsque la total de ces indemnités, des ihcleninitôs pour frais
de représentation et de service et des gratifications dépasse

Le Ministre des colonies,

MARIUS MOTJTET .

Vu les décrets des 24 août et 11 octobre 1934 relatifs au x
conditions d'attribution des accessoires de solde au person-
nel colonial ;

Vu le décret du 17 avril 1930 réglementant l 'attribution
des remises à certains personnels coloniaux ;
• Vu le dèeret.du 26 mai 1037 relatif au logement et àl'ameu-
blement du personnel colonial ;

10.000 Ir, pour une année .

•

	

• • •

	

Article 08 (nouveau )
:

	

Indemnités professionnelles .
Les indemnités prolessionnelles sont des allocations aLtri
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t

rendus et du travail impodé; soi t en contre-parti e

LLOS sens des dnominaUonsdiverses .(indemnits orn i
çnentres, iruilernnites de service". de nuit

	

duites . de ,
txe, jriries de gestion, grai6at6n généraleé,edrn' t s

	

'à he monture, etc .) à s1ôhctiôrnas 'u'iéin
corps ou a une ce.' tégoro seulement de ces IoneLionnare ,
soliour compléter ta rmuxraIion globale dé ces Iti6n.
haires d'une manière uniforme ou en fcinctiori 'des Serinée s

penses
professionnelles spéciales .

En. aucun cas, une indemnité professionnelle ne peut êtr e
instituée en raison de l'exercice des Jonctiojs de chef d e
service, ni en principe 1 en faveur d'une fonctioù &aant
ncessairément qu'un unique titulaire .

Le total des indeînnits professiorihelles pouvant bndfi -
•ciéi à un agent est lmiL au quart du total formé par so n
traitement de présence et n s .ipp1éinent colonial, SaÙ[ dé ..
termination expresse d'une autre limite par décret .

Art . 99 . (nouveau). - Les indemnitsprol&ssionnl1es des
corps dont les tarif% de solde sont fixes par décrets ne Peu -
vent &tro instituées que par décrets . Les indemnités profes-
sionnelles des corps dont les tarifs de solde sont fixés par
arrités locaux peuvent être instituées par arrêtés Jocaux ,
mais ces arrèts ne sont exceutoires qu'après leur approba -
tion par le ministre des colonies et leur publication nu Jour-
tua officiel du groupe de colonies, de la colonie du pays o u
du territpir intéressé .

Les textés institutils de ces indemnités doivent spécifier,
dans tous les cas, leur caractère d'indemnités profession -
nettes .

Ne seront considérées comme indemnités supplémentaires
de traitement clans le sens du décret du 29 octobre 1930 sur
les cumuls, quo les indemnités professionnelles expressé-
meat désignées par les décrets pris pour l'application de c e
texte aux colonies .

Article 100 (nouveau) .

fdc»inités pour fraie dé bureau .

Le matériel et les fournitures de bureau sont fournis pe r
l'administration .

Exceptionnellement, les chois de colonie, de pays et. de
territoire peuvent ; par ds arrêtés immédiatement exécu-
toires, allouer à certains chois de circonscription territorial e
ou de scrvice pour les achats de peu d'importance, une in-
demnité forfaitaire t caractère provisioiiel ie lépassan L
pas 2400 fr . par an .

Il est rendu compte administrativement par les bénéfi-
ciaires de I'cniplôi de cette indemnité eh . partie non cm-

ployée est reversé au budge t
Les achats dépassant la quotitd annuelle susdites sont cl-

•!eclués sur crédits délégués .

Article 108.

Td'rnnitc pou, , /ai de rep sc,4laio,l cl de s'icc.

Dispositions i ajouter aux disposlUons en vigueur résul-

tant du décret du 11 juillet, 1930 :

lv.-

	

.	
En aucun cas, il ne peut titre poru par un même fonction -

naire plus d'tc mdc wni té pour frais do représentation ou

POurfrai (le représoiltation et de service .
Les dispositions des décrets des 20 janvier et 25 aoÛt 19 5

Sont applicables au cumul desdites indemnités avec les sup -

indemnités our trextux spé-..
maux ou sgppldmeniaires .

AifLicla 109
>'

	

toueiiéeà

Dispositqs i. ajouter au dispoitons . en vigueur .:
VI. Des indemnités Ïorajtaires pourirais de tournées ,

payables par mensualités, peuvent excep tionneil ornent étr e
allouées aux chefs des circonscriptions' territoriales, au x
chefs, d service et, en général, àtousle agents que leurs
fonctions obligent à des déplacements fréquents de . plus
d'iiie journée .L'ôotroi des indemn,itésde Fesèecompoi'te
:toujours: en contre-partie la ustiûcatiox,pa les fonction- .
naires bénéfieiaires,,d'un nombre minimum . de jours de tour -
née, les séjourde plus d'uie senainecn un mémo lieu ii a
pouvant être décomptés que ppur une sernain& seWemènt .

Ces indemnités sont instituées par clsàr$téslocauxqui . :
ne deviennent exécutoires qu'après ap probation par le mi-
nistre des colonies et publication au Joizrna officiel dù groupe
de colonies, de la colonie, du pays ou du territoire intéress é

Dans tous les cas pour lesquels es indemnités forfaitaires
n'ont pas été déterminées, les fonctionnaires perçoivent 'les
inderoni Lés de déplacement ordinaires ou spécial c,menLf»ées.
dans la limite des maxima annuels au mensuels éventuelle-
ment établis par les chefs de colonie, pays ou territoire .

Les: fônctioni'iaires dont les tarifs de soldontétéAtablia
en tenait compte de l'obligation de déplacements perma-
nents ne peuvent prétendre aux indemnités définies par l e
présentarlicle .

"Article 110 (nouveau)
Indemnités po' chauffage, éclairage, ventilation ; etc .

de èureaua, maa$i,ls et . alclic'e . .

L'administration pourvoit normalement au chauffage, k
l4clairage1 à la ventilation et à l'alimentation: en. eau, gaz
ou électricité, de bureaux, magasins, ateUers, . et .

Exceptionnellement, des indeainités Peuven t
avec le caractère et dans les conditiôns e limitesprévues à.
l'article 100 en ce qui concerne les indmfiités pour frais d e
bureau	
• Ces dispositions ne sont pas applicables ., aux prestations
de môme nature susceptibles d'étre allouées pour les loge-
ments mis par l'administration à la disposition çlsf9nhtioa-
naires. Cé .prestationssont et deméui'en1réies par le tex-
tes particuliers sur le logement et l'arnéublciïnt aux 0019 -
nies,

Article 110

	

(nouveau) .
flcrnie .

	

. .

Les remises attribuées aux fonctionnaires oa, suivant les.
motifs et les conditions de leur attribution, le caractère d e
suppléments do fonctions, d'indemnités pour travaux spé-
ciaux ou supplémentaires, d'indemnités professionnelles o u
d'indemnités de responsabilité . Elles peuvent égalemen t
réunir les caractères de ces diverses indeunités . Les textes
d'institution doivent, indiquer à quelle catégorie d'indemnité .
correspondent les remises instituées et, dan le cas oùelles
correspondent à plusieurs catégories, dans qiélle propor-
tion elles correspondent h chacune d'entre elles .

L'attribution des remises, qui veste soumise aux disposi-
tions du décret cl ul7 avril 1936, doit résulter de textes spé -
ciaux indépendants des textes institutifs des taxes eh impo-
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16 OCTOBRE 1,93 .

nies .
Ces décrets détermineront cu-mémes les conditions d'aI-

tribùtion et las quotités' de ces indemnités lorsqu'elles au- .

ionile caractère de suppléments de traitemen t
D&ns le cas contraire, ils en fixeront la nature et, even-

tuellement, lemaximum, les conditions d'attribution et le s
• quotités effectives étant déterminées par des arrêtés locaux
• qui, sauf disposition expresse contraire, ne deviendront exé-

cutoires qu 'après approbation par le ministre des colonie s
et publication, au Journal officiel du groupe de colonies, d e
la colonie, du pays ou du territoire intéressé .

En dehors des indemnités et gratifications peur travaux
s'upplémentanes et spéciaux, aucun accessoire de solde, in-
deninite ou prestation en nature ne peut être attribué a titr e
personnel k un fonctionnaire ou agent quelconqu e

A,rtiôle .110 quinquies (nouveau) .

	

.
Indemnités 8ur le.6ud,qels dei collectivités secondaires

et des ahltie,nenls publ'ics

Les fonctionnaires et agents appartenant a des cadres co-
loniaux ne peuvent recevoir sur les budgets des collectivit é
secondaires et etabhssemenls publics des colonies, pays d e
protectorat et territoires sous mandat que les accessoires d e
solde, indemnités ou prestations en nature régulièrement •
nutoriés dans les limites et dans les formes prévues par
présent décret du 2 tfldiS 1910 et les textes modificatifs e t
sur les propositions des collectivités ou établissements pu- à
Mies intéressés .

Article 120 (nouveau )
Logement et aineublemcnt

	

Relenues correspondantes . --
Fraie cliveis des JÔcl - i1fajcns de t an9poi t

Les conditions du logement et do l'meublemenL des fonc e
tionnaies colÔniau . et les retenues correspondantes éven-
tuelles sont cl demeurent fixées par le décret du 26 mai 10 7

Article 121 (nouveau) .
Les droits des gouverneurs généraux, des gouverneurs,

des secrétaires généraux et des chefs d'administration et é ..
service des colonies, pays de protectorat et territoires son s
mandat en matière d'ameublement, de domesticité et d e
frais divers des hôtels qu'ils occupent, ainsi que les cedj.
tiens d'attribution aux fonctionnaires coloniaux de moyens .
de transport ou d'indemnités représentatives autres que l s
indemnités professionnelles de monture ou analogues 1 so t
et demeurant régis parla décret du 23 janvier 1914, medill é
paria décret du 20 mai 1937 .

Art., 2.- Les cinq dernières indemnités prévues au tablent '
• annexé à l'article 90 nouveau du décret du 2 mars-1910 ,
modifié par le décret du 11 juillet 1936, sont distraites de e
tableau pour constituer le tableau I bis sous le titre do « Ta-
bleau limitatif et taux. maxima des indemnités pour travau e
supplémentaires ou spéciaux pouvant être attribués parar-
réts des gouverneurs généraux et gouverneurs, non soumi s
fi l'approbation ministérielle ' .

Art . 3 . - Les accessoires de solde résultant des actes pris.
en vertu do la réglementation antérieure et qui n'ont pas ét é
institués dans les termes prescrites par le présent décret de-
vront être régularisés daiis un délai de deux an à compte r
de la date de sa publication au Journal officiel de la Répu-
blique lranaise .

Passé ce délai, ces accessoires ne pourront plus être per-
us qu'an vertu de prorogations aunuelles par arrétés minis-

tériels ; ces arrêtés donneront la liste limitative des acces-
soires de solde ainsi prorogés .

	

.

	

•
Ces dispositions ne s'applique 'nt pas aux prestations et

accessoires en matière cia logement, ameublemenl domes-
ticité, frais divers des hôtels, moyens de transport et indem-
nités représentatives auxquelles restent applicabls les dis -
positions transitoires spéciales prévues par le décret du 26
mai 1937 sur le logement et l'ameublement aux colonies e t
parle décret du 26 mai 1937 modifiant le décret du 23janvie r
191/i .

Art . 4 . - Sont abrogées toutes dispositions antérieures con-
traires au présent décret et notamment, en tant qu'ils con-
cernent le personnel des cadres coloniaux rémunérés sur les .
budgets généraux, locaux, spéciaux ou annexes des groupe s
de colonies, colonies 1 pays cia protectorat et territQiressotiS '
mandat, les décrets des 1'l avril ;24 août et 11 octobre 193 .

Art . 5 . - Le présent décret entrera en vigueur dans chaqu e
colOnie, pays cia protctorat ou territoire sous mandat à .
compter du lendemain de l'arrivée au chef-lieu de la colonie, .
du pays on du territoire intéressé, du Journal officiel d e
République où il sera publié .

Art . O. - Le ministre des colonies est chargé de l'oxécu-
tien dtl présent décret 	

Fait à Paris, le 23 juillet 1937 .
•

	

ALI3.ETIT LEBRUN .

Par le Président de la République :
• •

	

Le Ministre des colonie ,

MAlcnis ?vIOUTET .

Solde et accessoires de solde du personnel i1 e
cadres Mende des colonies .

RAPPORT u P srnuN'r nu L RiPUJiLIQtfl FRANÇAISE ,

Paris, le 23 juillet 1937

• Monsieur le Président,

	

.

	

•
Un projet de décret soumis par ailleurs à votre signature -

sUonssur lesquelles elles ont éventuellement basées : ces
textes doivent être pris par les 'autorités compétentes pour

-fixer de solde des fonctionnaires bénéficiaires ou ,
sur leur proposition, par les autorités supérieures, lorsqu'el -
les ont le caractère d'indemnités professionnelles .

Les régies applicables aux diverses indemnités, notam-
ment en matière de cuhiul, sont applicables aux remises se -
ton la-catégorie d'indemnité ' à laquelle elles correspondent .

Article iiÔ ter (nouveau )

indemnité de déplacement .

:LeS indemnités de déplacement, pour fraie de rouie et d e
séjour sont et demeurent soumises aux disposiliens spéciale s
qui les conCernent ; les arrêtés locaux pris pour leur déter-
mination en exécution de ces dispositions spéciales ne son t
exécutoires qu'après approbation par le ministre des colo -
nies Ct»publicaiionau ïournaloffi6iel du groupe de colonies ,
de la colonie, du pays ou du territoire intéressé

Article 110 quater (nouveau)

Iiclcmnitér diverses. .

Les indemnités qui ne rentreraient pas dans le cadre de s
indemnités prévues par te présent décret devront être auto -
risées par les décrets contresignés par le ministre des colo -
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u pour objet de compléter et de mettre au poinia réglemen-

	

que des moyens de transport mis i ladiion d'ehauts
taUon des accessoires die solde des cadres coloniaux .

	

Ionetionnaires .
L'insertion 1e cette réglementation dans le règlement sur '

	

D1CrdTE :

	

.

	

' . . .

Art. l ot. - Les arrêtés rendus par les gouv'erneûrsgéné-
raux, gouverneurs et chefs des colonies, de pays cid protec-
torat ou de territoires sous mandatrelevant du mi st r
colonies, par application de l'article" 1°' du décret du 11 'sep- '
tembre 1920 relatif au régime de la sortie t clos acc&Ssôre s
de solde des cadres locaux des colonime, ou pour 'fixée le s
tarifs de solde do ces cdres; ne' sont exécutoires qu''apr'ès
approbation par le ministre des colonies t Siibiation u
Journal officiel, dola eolonie du pays' ou du'tfri [dIre n[é-
ressé .

la solde et les accessoires de solde de ces cadres ne perme t
as son application directe aux cadres organisés par arrêtés

des cllefs de colonie, encore que cette application apparaiss e
c&mme normale en ce qui concerne les cadres européenS .
Un texte spécial est donc nécessaire à cet elTa L

En e qui concerne les cadres locaux indigènes, il parai t
suffisant, contrairement an principe adiiis dans le décret d u
11 octobre 1934, de prévoir l'intervention, dans chaque col o-
nie, 'd'une réglementation générale de pHncipe soumise Li
l'approbation ministérielle .

Par contre, la détermination d'ensemble des tarifs de sold e
devrait, pour tous les cadres, et comme le prévoyait le . décre t
du il octobre 1934, rester soumise L . l'approbation ministé-
rielle, approbation qui serait également requise pour Farrét é
qui, dans chaque colonie, fixe le régime genéral de la sold e
Z1es cadres locaux, régime le plus souvent ealqué'sur le rè-
glement sur la solde des cadres coloniaux .

La régularisation des accessoires de solde des cadres lo-
caux européens sortit nécessairement conduite de la mém e
manière que la régularisation des accessoires bénéficiant au x
cadres coloniaux .

Le décret qui consacrerait ces mesures et que j'ai l'hon-
neur, monsieur le Président, de soumettre i t- haute
sanction, se substituerait donc entièrement, pour les cadre s
Ioau,, de toutes les colonies, au décret du U octobre 19M.

Je vous prie d.'agréer, monsieur le Président, l'hommage
de mon profond respect .

- 'Lc Ministre des colonies

iIAUIU5 MOUTET .

DÉCRET '

(Du 23 juillet 937) .
LE PltilSlDENT DE L RIhUBLTQUE FRANÇAISE ,

'Sur le rapport du ministre clos eoonies ,
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 18M ;
Vu le décret du U septembre 1920 relatif au régime de l a

solde et des accessoires de solde du personnel des cadres '
locaux des colonies ;

Vu le décret du 2mars 1910 portant règlement sur la sold e
et les accessoires de solde des fonctionnaires1 employés e t
agents des services coloniaux ales testes qui l'ont modifié ;

Vu le décret du 20 janvier 1935, complété par celui du 25
ioût 1935 Mati f au règles de cumul en matière d'indemnités ;

Vu le décret du 11 avril 1934 relatif aux indemnités duper -

sonnai colonial ;
Vu les décrets des 21aofit et 11 octobre 1934 relatifs au x

Conditions d'attribution des accessoires de solde au person-
nel colonia l

Vu le décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution des

remises k certains personnels coloniaux ;
Vu le décrot du 26 mai 1937 relatif au logement et i l'ameu-

blement du personnel colonial ;
Vu le décret du i mai 1937 modifiant et complétant le dé-

cret du 23 Janvier 1914 portant règlement sur l'installation ,

l'ameublement, la domesticité elles frais divers des hôtels`

ICS gouverneurs généraux, gouverneurs des colonies ainsi

'Art . 2 .'- Les autorités visées' Li. l'arti'eie pécédet rie peu-
vent instituer ni prévoir, en. laveur du persônnel 'des ' cadres
européens organisés par arrétés locaux, d'autres indemnité s
et accessoires de solde ni d'autrds prestaLio'ns en nature que
celles prévues p'our les cadras colbniaux pax le décret 'du 2
mars 1010 et les textes qui l'ont modifié sauf décret ..spécial
d'autorisation el saut le cas d'adaptation desdites indemnité s
aux cadres dont les tonctiônnaires sont généralement origi-
naires de la colonie où lis sont en service .'

	

,' -
Art . 3.- Les articles 90, 00 bis, 06, 97,98, 99,100, 103, 109 ,

110 bis, 110 ter, 110 (palet. , 120 et 121 du décret du 2 nars 1910
tels qu'ils resultent des textes modificatifs intervenus jus-
qu'à la date incluse du présent décret sont applicables a u
personnel des cadres européens organisés par arrétéslocaux .

Sous réserve des dispositions desdits articles, les arrètés
locaux prévoyant ou instituant des indemnités, accessoire s
de solda divers ou prestations en nature en faveur de ce .
Personnel sont soumis aux conditions d'approbation et d'ex &
eution prévues à l'article' jr ci-dessus.

Art. 4 . - Les fonctionnaires et agents appartenant à de s
cadres européens organisés par arrètés locaux ne peuven t
recevoir, sur les budgets des collectivités secondaires et de s
établissements publics clos colonies, pays de protectorat e t
territoires sous mandat, que des accessoires do olde, in-
demnités ou prestations en. nature, régulièrement autorisés
dans les limites et dans les formes prévues par le présen t
décret et sur proposition des collectivité s. ou établissements
publics intéressés .

Art . 5 . - Le régime général des accessoires de solde, e t
indemnités et prestations en nature, bénéflcihnit au personnel
des cadres indigènes est fixé dans chaque groupe de 'colo-
nies, coloie, pays cia protectorat ou territoire sous manda t
par un arrêté soumis aux conditions d'approbation et d'exé-
cution prévues à l'article r'ci-dessus . Cet arrèté détermin e
les catégories d'indemnités susceptibles «être instituées e t
les autorités compétentes pour les instituer et en fixer le s
tarifs .

Art . 6 .-Les accessoires de solde des pe rsonnels appar-
tenant à de cadres locaux européens qui résultent d'acte s
pris en vertu cia la réglementation en vigueur et qui n'on t
pas été institué dans les lormes prescrites par le présen t
dcrt, devront èti'C régularisés dans un délai de deux ans à
compter de la date de sa publication au-Journal officiel d o
la République. -

	

'

	

,
Passé ce délai ces accessoires ne pourront plus être perçus

qu'en vertu de prorogations annuelles par arréLés ministé-
riels, ces arrèlés donneront la liste limi ta li ve des àcoessoires
de solde ainsi prorogés .

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux prestations clin-
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cité, moyens de transport et indemmtes reprêse rivs u-

quelles restent applicables Ies dispositions transi1iirs spé-
c.iales. p rqt4ii 2q .mai l 937, . fixant le rêguie

cqJtjt ÏarnebimenLauxcoionies . et par le dé-
reL u 2

	

1\1eL 914, rnodift parle décret du 26 mai 193 7
• Art. 7 .,TeSopt arogées toutes dispositions antérieures con-
traj,Qs,.a,u, p'ésent décret et notamment, en tant qu'ils con-

eernen.e,persp!rneldes cadres locaux organisés par arrêté s

desgoUri,gênéraux, gouverneurs etchefs de colonie ,
• k. pan.crQat: .9u de territoires sous mandat et ré-

- »u4getsgénéraux, locaux . spéciaux ou an-
nexes des groupes de colonies, colonie, pays de protectora t
e tero ssous iiat, les décrets des 11 avril, 24 aoû t
et 1, O)r 1

-- L present eiteL entrera en vigueur clans chaque
olorLq py de protectorat ou territoire sous mandat a

compter dieidemn dej arri ee % ,au chef-lieu de la colonie ,
du pasou dt ewttre inteesse, du Journal o//k2e1 de la
flêpubliqn,e ou il sera publie

ArL 9. -L ministre des colonies est chargé de I'exêeu-.
• tioii du présent décret .

LOt modflail la loi du 7 janvier 1932 tendant aseurer la
uvegi de de la production de banane dans les colonie,

paya de p otecto al et la Uot es sou' manda i
•

	

•'

	

(Du 28 juillet 19374

LE Sein ET LA Cri MBRL DES Di't'eu.res ose'

Ls P1t1SDN E DE w R rrnrut V promulgue la loi dont l a
LQnCur suit

Art&til uztue La taxe spéciale embue par la loi du 7
3anivier 1932 tendant à assurer la sauvegarde de la produc-
tion des bananes dais' les colonies, pays de protectorat o u
territoires sous mandat franeais, est réduite ,à 5 centimes pa r
kilograiinu pour les produits, énumérée ci-aprè s

F 84 -Taiianes k l'état [tais, en régimes ou détachées .
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par

1 i. Chambre des députée, sera exécutée rorrrne toi de l'Etat
Fait a Paris, le 8 juillet 1937

f)errmltr 1.93 7.c

	

'e.eLle u
•

	

-

	

• •

	

-

	

-
IQIuppiirnnt la taee .spéciale sur Ie 7nnn, déseéebées

et

' /rneté bwnes',àre par la loi du Janoi 19

hlis.aat iii d'o-il de dôaua nur èea miace pro duits . -

•

	

Du 28 juillet 1937.

LE SÉNAT ET L . CUAM13RL DES DÉPUTÉS ONT A.OOPTe. ,

LE- PRÉSIDENT DE t . flIhqwL1Qr1 promulgue la loi doua

teneur suit :

Article 1 - La taxe spéciale de 60- cenUines par kilo -
gramme, instituée par la loi du 7 janvier 1932 surJes bananes
desséchées et larmes de bananes, est supprimée .

Art. 2 . - Le tari[ des droits de douane applicable ù
produits est modulé ainsi qu'il sui t

NUiIIitO D1.SiGN•tT1ON UNITÉ TAflJ F
du -

	

DES d o
tarif ItCII%NDI5IS perception &3iirat Minimum

kÈ1or. francs francs
Ex. 8

	

Bananes desséchées e t
faiiue de bananes .

	

160

	

»

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et parla,
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de I'ELa L

Fait t Paris, le 28 juillet 1037. •
•

	

Umm' LEBRUN .

-Par le Président de la République :
Le Précident cia eoneil;
CAMILLE CIXAUTEMPS .

Le Mi»i/re des affaires Jlrangère .
•

	

YvoN DELI3OS .
Le Min isire de finances ,

GEOtGE5 BONNET .

-•--- -

4OlF(OUI'$ d'*dmIM'4ton et ornanleetion de Vert s
selnezneiiL it l'École 1htt1oiinio de lu Eraiac (1)utrc-iOrq.

- RAPPORT Au PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

•

	

Paris, le 29 juillet 1937
Monsieur le Président, •

-La réforme de l'école entreprise en 1927 n cule bienfai-
sant effet de lier nos lycées l'établissement qui forme le s
administrateurs colonizdix . Aussi les suggestions des niaLres
des lycées touchant le cm-murs d'admission aux sections
administratives devaient-eues étre étudiées avec soin . n' est

• dans ces conciliions qu'il a paru néeussairb d'instituer une ,
• quatrième épreuve écrite etd'élever le nombre des élément s
universitaires dans le jury . -

	

•

	

-

	

-
D'autre parL . l'ceoTe, pour donner . à ses élèves' la cul-

ture correspondante à leur lutur métier, doit suivre de Près
les progrès de l'adminLstrition et de la mise en valeur de s

Faitk Paris, le 23 juillet 1937 .

	

ALIIIIiT LEBRU ,
Par JePrésidènt dé=la République :

113 Minietre des colonies ,

MÀuus MOT,JTET .

Le •2tg,ii8la u 'merce ,

Ftt'qNJ CLIAPSAL

ATBERT LE13RUN.

Par le Président de la République
Le Président du conseil,
Cui1rt CUU I CMPS

La Miwd e de.s aflai c el anfJre ,

YvoN PELI3OS .
Le MiniStre des colonie,

Miuuus MOUTET

Le •Miita d l/riculture ,
GEOROLS MONNET

Le 2niel, das.flnance : ,
Giouc+ls BONNET .

Le li1nit,'d de colonies,
Meules MOUTET .,

Le Ministre du commerce ,
•

	

FERN.ND CHAPSAL.
Le ,1liiniilre de. l'agriculture ,

GEolLc*Es MONNFT.
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I

colonies, et l'évolution des institutions et coutumeà et de s
mentalités .indigènes .

C'est en ferlant compte de ces changements dans la réalité
qu'il faut sans doute revoir les prorarnines de lascolarit é
et poursuivre la réforme de127tendant imunir l'école d'u n
enseignement moins abstrait . Un prochain arrêté, détermi-
nera le programme des cours, en conformité avec le décre t
que j'ai l'honneur de soumettre votre haute sanction .

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de moi
profond respect .

Le Inrt'e dee o1onie ,

Martius MOUTET .

DÉCRET

(DU 29 juillet 1937) .

LB Prnsm1T iii i, Ri'nwtui FR.A15 ,
Sur le rapport du ministre des colonies,
Vu le décret du 15 avril 197 relatif au concours d'admis-

sion et à l'organisation de l'enseignement à l'école coloniale ,
modifié par les décrets des 15 mars 129, 4 juillet 1930.16
novembre 1933, 21 décembre 1935, W mars 'et 12 décembr e
936 ;

\T l'avis du conseil Uc perfectionnement de l'école ratio -
nain de la France d'Outre-Mer ,

Démisse :

Article 1er. - Les articles 4, S et 9 du décret du 15 avri l
197 susvisé sont modifiés ainsi qu'il suit :

• A'1. 1 . Le progranirne du concours comprend :
« 1 Des épreuves écrites d'admission portant sur les in a
res suivantes :
« Une composition de littérature, fraE aise prise dans u n

programme annuel d'auteur f rauais . fixé par arrèté minis -
tériel avant l'ouverture de chaque année selaire .

« Une composition de morale cl sociologie .
« Une composition d'histoire de la colonisAtion française .
« Une composition sur la géographie 'économique et. lin-.

Tnainc ;
«2° Des justifications d'études an droit .
« Les candidats reconnus admissibles après les épreuve s

écrites doivent, pour pouvoir participer au épreuves orales
indiquées ci-après, subir avec succès des interrogations or -
tant sur les matières inscrites au programme de la première
année de la licence en droit ; Toutefois, les candidats qu i
aienL justifié avant l'ouverture des épréuves orales du con-

cours de la possession du certificat constatent qu'il ont sub i
avec succès les épreuves d la première année de la licenc e
en droit devant une faculté do l'ltat ne prennent pas part ù
ces interrogations ;

« 3 Des épreuves orales d'admission comportan t
« L'eplication d'uni texte français pris parmi les auteur s

indiqués pour la composition de littérature £ranaise .
« L'explication d'un texte anglais ou allemand portant sur

des auteurs dont. la liste est fixée par arrèlé ministériel avan t

l'OUVerlure de l'année scolaire .
« Des interrogations sur l'histoire des colonies étrangère s

U dix-neuvième siècle .
« Des interrogations sur la géographie générale, éconami-'

iilue et humaine .
« Des interrogations sur la géologie .

« Des interrogations sur l'anatomie et la physiologie an -
males.

« Des interrogations sur l'anatomie et la physiologie siée
gétales .

• Les épreuves écrites cVadmissibiliié ont lieu chaque an -
née à Paris, Le Havre, Nantes, Bordeaux, Marseille et dan s
les villes qui seraient désignées par l'arrêté ministériel pri s
au mois de février de chaque année et fixant :

« 1° Le nombre des élèves à admettre :
« 2' Les dates des épreuves écrites . ;
« 30 La date du commencement des épreuves oraIe s
« Dans le cas où le nombre des candidats inscrits pou r

composer dans un centre serait Insuffisant, le ministre s e
réserve d'indiquer un centre où le candidat devrait se rendre .

« Les interrogations de droit et lez épreuves orales ont lie u
à l'école nationale de la France d'Outre-Mer .

« Art . O.- Le jury du concours d'admission est compos é
ainsi qu'il suit :

« Président :
«- Un membre du conseil de perfectionnement .

« Membres :
« Le Directeur d l'école nationale de la France d'Outre' -

Mer .
' c Trois professeurs de la faculté des lettres .
« Un professeur agrégé pour chacune des épreuves d'ad-

missibilité .
« Un inspecteur des colonies ou un sous-directeur au mi-

nistère des colonies .
« Le jury est complété :
« 10 Pour les interrogations sur les matières de la première

année de droit par six professeurs de la faculté de droit ;
« 20 Pour les épreuves d'admission par un examinateu r

spécial pour chacune cles épreuves d'admission .
« lie jury est, en outre, assisté d'un secrétaire et d'un se-

crétaire-adjoint pris parmi des fonctionnaires du. ministère
d.e colonies ou parmi les administrateurs des colonies o u
des services civiles de l'Indoehine, détachés au départemen t
ou dans les agences .

« Art. Si cl 9 . - Les cours généraux et spéciaux que doi-
vent suivre les élèves sont déterminés par arrêté ministériel .

.• Les élèves qui, ayant justifié avant le 1 décembre de la
troisième année d'études, soit du grade de bachelier en drit ,
soit de la possession de Irois certificats de la licence ès let-
tres ou deux ceUficais de la licence ès sciences misaient, cri
outre, à leur sertie de l'école nationale de la France d'Outre -
Mer, la moyenne exigée pour l'obtention du brevet, bénéfi -
cieront d'une inaloration ci 100 points .

« Les élèves n'ayant pas encore accompli leurs obligation s
militaires actives seront tenus de suivre pendant les deu x
dernières années d'études les cours de la préparation miii-
tair supérieure du troisième degré institué par le ministère
de la guerre pour les élèves de l'école, exception faite de ceux
qui auraient dépassé l'dge de vingt-deux ans au moulent d e
leur entrée il l'école et seraient tenus de suivre lesdits cour s
pendant les deux premières années d'études . »

Art . 2 .- Les dispositions du présent décret sont appliCa-
bls en ce qui concern e

L'article 4, fi. partir du 00000urs de 1930 ;
L'artiole 6, è. partir du coneouis de 1938 ;
Las articles 8 cl 9, . partir .de .l'ouverture de l'année sco-

laire 1037-1938 .
Art . 3 .- Sont abrogées toutes dispositions contraires à

celles du présent décret .
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Art. 4.- Le ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du prisent décret, qui sera publié au Journal officiel de la

.11éllublique et inséré au Bulletin officiel du minis-
tère des coloniés .

Fait k Paris, le 29. juillet 1937 .
ALBERT LEBRUN . .

Par le Président de la République :
Le Ministre des iàlqnies ,

Miuus• MOUTET .

L . .Mi[svRn

	

S COLORIES,

	

.
Vu le décret dul5avril 1927,relitif au concours d'admis-

sion et t l 'organisation de l'enseignement à l'école coloniale ,
modifié par les décrets des 15 mars 1920, 4 juillet 1930, 1 6
,novembre 1938, 21 décembre 1935, 16 mars e112 décembre
1936 et 29 juillet 1937

Vu larr&é. du 19 avril 1927, r&pLif au concours d'admis -
sion i. l'école coloniale (sections administratives), modifi e
par les arrêtés des 2 luiflet 193e cl. 24 décembre 1035 ,

Vu avis du eôdseii de perfectionnement d 1 ecole. natio-
nale de la Franco d'Outre-Mer,

ARRÊTE :

Article 1°i'

	

Le premier alinéa de l'article 3 de lanété du
19 avril :1927 susvisé est modifié ainsi qu'il sui t

« Les sujets de composition sont adresses quinze jour s
avant la date thés pour le concours par les soins du minis -
Ire des colonies aux chefs des services colohiaux polir l e
Havre, Nantes, Bordeaux et Marseille, a l'autorité acade-
inique pour, les autres centres d'examen qui seraient. dési-
gnes conformément au dispositions du décret du 15 avri l
1927 susvise, pour Paris, au direeteur de l'école nationale d e
la Franco d'Outre-Mer, »

Art. 13 - Pour chaque composition ou examen,, les exa-
minateurs fixent une note comprise entre O et 2 0

« Le compositions et examens sont affectés de coefficient s
suPrants

«1' Epieuves écules
« Littérature française
« Moile et sociologie

	

2
« histoire de la colonisation Jrançats e
« Géographie, économique et humaine 3

« 2 0 Epuve orales
« Explication d un texte français .
« Explication d'un ; tex te anglais ou allemand

	

2
« Interrogations sui l'histoire, des colonies étran-

gères au di euviètec siacle
« Interrogations sui la géographie gênerais, écono -

mique et humaine
« InterrogaLiori sui la géologie .

	

2
« Interrogations sur 1'anatonie et la physiologie ani -

males

	

*
« Interrogations sur l'anatomie 'et la physiologie vé-
gétales-a	

« Tout candidat, pour être admis à prendre part aux épre j..
ves orales, doit avoir obtenu :

	

.
« 1° Un minimum de 120 points et n'avoir aucùn note i z

ftricure à 6, si celte noie éliminatoire a été mainièmje . après
délibération spéêialo du jury ayant corrigé les êpe v
écrites ;

« 20 Pour les andida1s qui ne sont pas tiLulairs d'un dès
diplômes de droit prévus i l'article loI', l ' ar-
t-été du 24 décembre 1935 susvisé, une moyenne de 10 peur
l'ensemble des interrogations de droit ; l'interrogation d
droit civil donnant lieu à. une double épreuve et lnôtz6re
dans l'une des interrogations étant éliminatoire .

« LeS candidats reçus aux épreuves écrites sont avisés d e
leur admissibilité huit jours au moins avant le commence- ,
ment des épreuves orales . • . .

« Ne peuvent être admis définitivement que les' candidats
ayant obtenu au moins 208 points pour l'ensemble des épre a.- .
ves et qui n'ont eu dans les épreuves orales autres que celle
de droit aucune note inférieure b. 6,si cette note ùL Mainte-

.nue après délibération spéciale du jury .

	

. .

	

.
« Les candidats admis k se présenter aux épreu\es orale s

et qui ont subi avec succès devant une faculte de droit d e
I Etal les épreuves des examens correspondant aux trois an-
nées d'études de la licence en droit bénéficient deajôra- :
Lions suivantes :

« 10 Pour le certificat de la première année de droit : 3a
points ;

	

•

	

.
« 20 Pour le baccalauréat en droit : 45 points .

• « 30 Pour la licence en droit : 60 points .
« Ceé majorations ne peuvent être cumulées .
« Ces points s'ajoutent à ceux obtenus au épreuves orale s

et entrent en ligne de compte dans le minimum de points
exigé pour l'admission définitiv e

« Les licenciés ès lettres ou ès sciences, lesanciens lèves
de 1 ei,le polytechnique, de l'école normale supérieure, le s
élèves diplémes d récole centrale, de l'école des mines, d e
l'école des ponts et chaussée et de l'institut national agro-
nomique, qui ont obtenu le nuniinuin de 298 points exige s
peur l'ensemble des épieuvas écrites, de droit et orales d'a d-
mission. bénéflcientpourle classement définitif dunnombre.
de points égal à un sixième du nombre total es points Oltl Ils'
on,obten.us . »	

Art 2 - Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueun a. partir du concours d 1939 ,

Arl 3 - Sont abrogées toutes les dispositions contraires
à celles du présent arrêté, qui sera publié au Journal Oj2 CW
de la République francaise et inséré au Bulletin officiel d ix
ministère des colônies .

Fait àParis, le 30 juillet 1937 .

Gonùi tVa4mL€son it I'lcol ia1.iouai de la
•France d'Outre-Mer .

. • . .'.

	

MiUsMOUET 4

ARRÊTÉ, MINISTÉRIEL portant modification des ôlczu .e . c
conditione générales imposée. «uc entrepreneurs de jpavau '
publics-

	

..

	

=

	

•

	

•

	

•

	

.

	

.

	

:. . ..

	

.
(Du 30 juillet 1937)

Ln Mnersertn DES COLONIES ,

Vu l'arrêté du 20 "janvier 1899 portant fixation des clauses
et conditions générales imposées aux entrepreneurs de tra-

vaux publies des colonies ,
Sur la proposition de l'inspecteur général des ponts et
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haussées, inspecteur général des travaux puiBes des coÏc-
mes,

	

,
AUiTE :

Article unique.-L'article 3 des lauses, etcondit,ions gi -
Bêra)esrendues applicables aux marchés de travaux publics, ,
par l'.rrété du 20 janvier 1899 est, à compter de la date d u
présent arrôté, annulé et remplacé temp9rairernent par les .
dispositions ci-aprés : .

Article aa;

Variations ded prix .
Si, pendant le cours de l'entreprise, les prix subissent u n

augmentation telle que l'estimation rectifiée de l'ensembl e
des ouvrages restant à exécuter d'après le devise trouve
et,ugrnentée, co ni parativQment aux estimations du projet,
d'une fraction inéreuro u égale à im quinzième, l'entre-
preneier n'a droit k aucune indemnité .,

Sil'augmentaLion est comprise entre un quinzihe eL ..u f
inqiiiènie, comparativement au estimations du projet, lé s

quaires cinquièmes de l'excédent au-dessus de un quinzié-
he sont pris en charge par l'administration et font l'objet '
d'ûne plu-value globale à ajoutera:u montant des décompte
avant la déduction du rabais .

Si l'augmentation atteint ou dépasse un cinquième, comp a-
ratiyement aux estirnaUons du proje t 1 l'entrepreneur a droi t
là la résiliation de son marché, sous réserve de l'indemnité '
qui lui est allouée, en compensation . de ses dépense, no n
entièrement amorties, afférente s

1° Aux ouvrages provisoires dont IGS dispositiOns oxil été ,
agréées paries ingénieurs ;

2' A l'acquisition du matériel construit spécialement pou r
l'exécution. des travaux do l'entreprise et non susceptibl e
d'être réemployé d'une manière courante sur les chantiers
de travaux publics .

	

,
Pourie akul de J'indernnité les dépenses non entièreine n

amorties sont évaluées au prorata de l'avancement des tra-
vaux en vu desquels l'entrepreneur aura ex ôcuLé les ouvra-
ges provisoires et acquis le matériel .

Les ouvrages provisoires et le matériel entrant cri ligne de
ompLe pour la fixation de l'indemnité deviennent la proprié -

té de l'administration.

Fait ii. Paris, le 30 juillet 1937 .

Le au 8ccrélcZie d'Eilat aux colonies ,

GASTON MONNERVILLE.
-

llxtension fll: colonies, LaY4 de protectorat et territoire s
SOfl mandat 'lVInL 1u un tr& 1e 4toloniu$ le,' d-'
P°$io fl '4 I1C la. ioL 4U 26 ovembi'c 193G complétant rai'-.
t1O 132 duc .ded'ijist1'UtiOfl u'irnLnc1ie,

RAPPORT AU PnxsmExrr is LA B W3rÂQTJE rRAxÇMSs ,

•

	

.

	

Pais, le 15 noÇit 1 937 .

•

	

Monsieur le Président ,

Une loi du 26 novembre 1936 a complété l'article 192 du .
code d'instruction criminelle, en décidant qu'en cas de «con-

ravenhjoji COflflCdC à un délit, le . tribunal statuera par un ,

seul et mémo jugement, h charge d'appel sur le tout» .

II nous est apparu qu'il . avait un intérét évident à ten-

Jre les dispositions de la loi précitée qui consacre une juris -

Prudence constante t unanime ii nos possessions d'outre-

Le Ministre

	

éolonies,

•MAInUS MOUTET . .

mer, afin de Mettre en harmo,ni e
a'drec la législation Méteopdlitainet

Tel est l'objet du présent projet de décret jÙe riou' avon s
l'honneur de soumettre a votre haute sanctio n

Nous vois prions d'agréer Monsieur lé Président, l'honi- .
mage denre profond respect .

	

. .
Le Ministre da coloniea ,

MAJUUS MOUTIIIT .

Le Garde des sceaux, Miisre
de la justice ,

VrcN'r AUEUOL .

DÉCRET

(Du 15 ,octt 1 93 )
Li PaISWENT DE LA. RIPUILUE

	

.

Vu les ar1iles 6.8 et18 du sénatus-consulte du mai 1854 ;
Vu les mandats sur le Toge et le Carfierounonir'nés kla

France par le conseil de la Société des dations en exécution
des articles 22 et 119 du traité d Versailles en date du28
juin l9L4 ;'	

Vu la loi du 26 novembre 1936 complétant l'article 192 d u
code d'instruction' criminelle,

	

.

	

.
Sur le rappot du garde des sceaux, ministre de la justice ,

et:du .minjslre dés colonies,

	

• .

	

.
Ibtoniern :

Article ir ._ Sont déclarées apTicnblés dans lés cdlonics ,
pays dé proteetoiat et . territoires sous rriandût r&vànd u
ministère des colonies les dispositions de la lot du 26 no-
vembre 1936 complétant l'article 192du codé d'instructio n

	

riin inlIc	
Art . 2 .- Le garde des sceaux, ministre de la ju5Liee et le .

ministre des colonies sont chargés chacun ene qui le un
ceroC, de l'exécution du présent décret qui sera publié a u
jouette/ officiel de l République f'andise ainsi qu'aux Jour-
naux oft2éieL des colonies intéressées i inséré au 'Bulletin '

	

officiel du ministère des colonies 	

Failh Mercy-le-liant, i 15 août 1987 .

	

•

	

•

	

•'

	

•

	

Aruixn LEBRUN ., ,

Par le Président de la République :

de Garde des sceaux, Ministre
tl 'i la justice,

	

'

VUWENT .IWB IOL .

LOI tendant

	

l'aIick 192 du code d'inelruelieed mi-.
minell

efll)

.

	

•

(Du 26eUOVC1O 936 )

Li SiNT 1Ï LA. CIL'M13iu DES DEPtee,S 01e ADOPTA,
Li Pai uur ni t.A. RIiPUBLJqTJE promulgue la loi dont l a

teneur suit :

	

'

	

'

	

- •

	

. . •

A,'licte unique . - L'article 102 du code d'instruction cri-
minelle est inodifi ainsi qu'il suit :

	

• •
« Si le fait flCSt , qu'une contravention de police et si-l a

partie publique, la partie civile ou le prévenu n'a pas de -
mandé le renvoi, le tribunal ajpliquera la peine et statuera ,
'il y a lieu, sur les doLnhi'lages-intérèts,

	

•

	

•
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Par le Président de la République

.tc Garde des sceaux, Ministre
de la justice 1

Matte RUCART

LOI interdisant la cenic d tempérament de valeurs à Iole .

Du t .el décembre 1926 ,

Le Siu Er LA Culturale »Es DÉat.reEs ont adopté ,

LE PtUS1DL'T DE LA RIiPUBLIQUli promulgue la loi dont l a
teneur suit :

Article 1°' . - Est interdite, sous es peines de l'article 405
du code pénal, la vente à tempérament des valeurs à lots ,
s'effectuant par payements fractionnés .
.Art . : .- Toutefois, les contrats en cours au m'ornent de l a

promulgation de la présente loi seront continués jusqu'à leu r
pleine réalisation .

Art . 3.- L'article 463 du code pénal est applicable à
IracUon visée ci-dessus

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et pa r
la Chambre, des . députés. sera exécutée comme bide lEtaL

Fait à Paris, lé 14 décembre 1926 .

	

.

vaux dans les. E.F.O .

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCIAN[E

..

	

. .

	

.

	

' GASTON DOUMERGU E

Parle Président de la République

	

.

Je Ministre du l avait, de t 1iyune
d t a .i,islance et de la prévoyance sociales .

ANDRÉ FA.LLIÈ1RES .

A4YEES 013 GO ERNEMESI LOCÀ i .

16 OcTOnftI 1937,

Vu 1'rrûLé n° 339 s .g . du 8 mai 1933 réglementant l'autorisa ...,
tien et le fonctionnement des courses de chevau x

Vu l'arrêté n° 340 s .g . du 8 mai 1933 réglementant le fonction-
nement du Pari-Mutuel en Océanie française ;

Vu l'arrêté n° 825 o .g.f., du 20 août 1937 portant organisatio n
de ln Foire-Exposition de 1937 ;

	

.

	

.
Va l'arrêté n°896 a .g.f. du 13 septembre 1937 1 portant, régbe-..

mente Lion financiére do ta Foire-Exposition ;
Vu l'arrêté 897 n . g . f . portant désignation de M. Benetsu

Maurice, pour remplir les fonctions de Secrétaire-Trésorier do la .
Poire-Exposition de 1937 ,

Article 1° . - Sont et demeurent rapportés :
10 L'article S de larrèté n° 339 s .g. du 8 niai 193, réglemen-

tant l'autorisation et le fonctionnement des courses do cliovau x
2' Le paragraphe jor de l'article 7 da l'arrêté a° 340 s.g. du

moi 1933, réglementant le fonctionnement da Pari-Mutuel .
Ce paragraphe est remplacé par les dispositions suivantes :
Sur le produit brui du Pari-Mutuel, il sera prélevé avant I .

calcul de la répartition des goins sur le totol de toutes les mises ,
dix pour cent ou profit de la Société qui n orgaqisé la réunion .

Art . 2 . - La somme de liait mille deux cent soixante die neuf
francs cinçjl centimes (8.279 f. 20) provenant de l'application de s
textes susvisés à l'article 1°' sera offec4e à titre de subvention à :
la Commission chargée do l'organisation de la Foire-Expostio n
de 1937 et sera mandatée au nom du Secrétaire-Trésorier de l a
Foire-Exposition .

Art. 3 .

	

Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu '

DÉCISION. n° 955 a .g .L, constituant une Commission à l'effet
de procéder â la i'iii.ion de l'arrêté di. 23 février 1934 or-
ganisant le con frôle des animaux en vue de la conomrnatio i
et le col-portage de la viande â Tahiti .

•

	

.

	

• (Du 28 septembre 1937 .)

	

•

Lr GouvEINErja DES JTAaFISSEM1NTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le déoret organique du 28 décembre 1885, concernan t
le Gouvernement de la Colonie elles actes modificatifs sub-
séquents ;	

Vu l ' arrêté du 23 février 1 934 cl les différents textes visés
par l 'ait arrêté ; •

	

•

Considérant, quren l'absence d'un abattoir moderne à.
Ppeele les dispositions de l'arrêté du 23 lévrier 1034 SOfl
insuffisantes pour exniécher certaines pratiques fraudu-
leuses, anti-hygiéniques et dangereuses pour la santé pli-
blique ;

	

•

	

r
Considérant qu'il y a lieu de préciser les divers bas din-

lractions aux règlements en vigueur, notamment ceux rele-
vant de l'application de la loi du 1e r août 1905, sur la répres-
sion des fraudes, promulguée dans les Etablissement fran-
çais de I'Ocôanic par arrêté du 20 mai 1933 ;

Considérant la nécessité de pourvoir les services charge s
du contrôle des viandes des moyens propres k faciliter leu r
bon fonctionnement ;	

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration
Gerii.ra1 et des Finances ,

« Dans ce cas, le jugement sera en dernier ressort .
« Si•l fait est une contravention conne .e .à un délit, le tri-

bunal statuera par un seul et mtine jugement. . charge d'ap-
pel sur le tout . >

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et pa r
la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de lEtat .

J\L131flT LEBRUN .

Par décret en date du 3juillet 1937, est naturalisé fran-
cais, M. KLIMA (Rodolphe), sujet tchécoslovaque.

Texte officiel publié it Litre d'infordsation .

Mutuel en Océanie française .
(Du 21 septembre 1937 )

Lt GOUVERNEUR DES ErM3LlSSTiMiNTS FRANÇAIS D E
L'OoiMUi, OFiciia iu ti . Li .ciôi . D'HOINEUR,

Vu [o décretorgenique du 28 décembre 1885 concernent le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu le décret du 0 juilIet193 rélcrneqLant les courses de che -

APLÏÊTÉ n° 027 a.g .f., mod;flard l'article 8 de t'arrlé n0 339
s q da 8 mur 1933, réglementant- l'autorisation ci l fonction -
minent des cou, de heuawv et l'a, Izele 7 de l'arrêté n° 3e
s,q., du 8 mai 19,33 réglementant le fonctionnement dit ,Pari -

Nié partout où besoin sera .

Papeete, le 21 septembre 1937 .
•

	

•

	

CHASTENET mi GÉRY ..
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.

Vu le dereto1iganique du 28 décembre 188concernant le Gt u
vernemerd .d&La Oo1oniee les actes modificatifs subeépents ; :

Vu le déoret ' du 21 janvier 190réglementant la . pèche des'
huîtres neri'as et perlière dans la côloni e

Vu 1'arilé1iuii3 septembre 1913 divisant le ltgon des Gambie r
en trois sectaires ;

Vu 1'ariLé du27 mai 1929 réglementant a pelle de hulles
1 nacrires erlére par plongeurs i'nu dons les ]Labflssemen 1
[ français de lcéanie ;

Vu la pétition ;présentée par ki population deMangoreva i
vue d'obtenir 'Iouvartura de la plonge dons le

	

secteur dit' de
Teario pour avoir . une cinquantaine de tonnes de nacre ;

eréunira sur la aonvocatei de son PMident l'effet dé-

	

Vu l'avis favorable émis par la Chambre de Commerc p rje Pa -
tudier les modiikations à ajporterà 1arrté SUSViSc1U 28

	

eetedans s séance du .14 septembre 1937 ; ;

	

r

vier193, en mue d'assurer «mfonctîonnement p»iseffi- J

	

Sur la propoIion oncerLée du Chef du Service d'Admiistra-
(aoedu ontrûIe de l'abattage les :animaux destinés ;à l-

	

«ion Générale t .d sFinanceg et du Chef de1a .Chconscriptiôn od -
1e.onsommation et ,du transport die la viande de boucherie . ,

	

i winisLruLive des Gambier ,
ArL .:.2 . - A. l'issue des tr ;aux . rle laLCom mission, le .Bré .-

h1ent .adressera u.Gouvereer., sous larme de rapport, de s
propositions qu'il aura été jtgé uLi1e Ue :orrmuler . ,

Arts :3. - La présente décision sera enregistrée, commu e

Denys :

Article 1 . - t3ne Conmi•sioncomposée de

3iem1ic ;

MM . le Ckef 'du Sereiioe ide -Santé ,'
l'Adjoint au Chef idu 'Service

d'Administration 'Géné-
rale 'et des Finances .

le Chel'tlu ServcedFaygine ,
le Chai du Servtcede la Sû-

reté ,
le Cliué du Seice.c1e 1' -

grîilLure

'AtieIe 1t . Le :3msec1eur du lagon cM Mangareva dit d e
Iari ainsi qu'il est .délimiLé dans l'arrêté du 3 septmbre 1913 '

sera ouvert à l plonge à nu pour une période de 4 mois à compte r
di .10 nombrej3 .

Art. 2 . - La dimension des huîtres nocriéres et perlires n e
deIrapas être in'érieuve à 12 Ùcntimùtres,mcsip'ée à l'extérieu r
uitant le plus grand .diamètre et, sans tenir * compte des barbés

des «quilles .
Âit, 3 . -- La quoniIé ma%im1 de nacre A .ext'vh'e est 6xe à

50 tonnes et la plonge est strictement réservée aux IIonMfvi e,n s
e indiénes des autres les ,ayant un Séjour de plus 'euh du àuk
Gambier .

Art . f . - Le présent at"iIéserv enregistré, cornnianiqué etpu- '
.blé par!4u1 où besoin ' sera . .

	

.

' s

minée•et publiée arLout où heson sera .

I Papeete, le :28 septembre 1937 .
CHASTENET dm G1RY.

ÂR1bTÉ n° 956 a.gJ. .su.pcndar ernponakomoni pour la du '
,'ée.de ta période électorale 1'i#tercieLon d4fflahac sur les ar-

rl),1e5 planis en lordiaio des voieii publiques.

(Diz .8 septembre 1937) .

LU ovvratua ns ETADL!S MNuS iNtANÇA1S DE

i.'OoNrE, OFFICIER VIE LA LÉGION » ' IlIONNEUR ,

Vu le décret .orgnniquc du 28 décetuhic 185 .conceimnnt le Gou -
vernement de lA Colonie et1es actes modifieatiifsdubsdquents ; .

'r ilwrété di 5 ivi'it 15 portant interdiction d'epposer
afficlaes .avir les Imbros plantés en bordure des woies pu1liques ;

Attendu que les lieux dJciioge restent à a 4isjpeiLon ' des
parliculiér.s sont insuffisants pendant la période électorale ct qu'i l
y o lied .le lever temporairement l'interdiction prononcée par l'or-
.i[e ir de élarr éi.usvisé du' 5 ittvi'il '193 ,

Aiu'rE :

•Artiele i .. .- Est euspcnduo temporairement cl, peur la duré e
de ln période 4ioctorale de l'année 1937 l'interdiction prononeh e
par :l'article 1'r e l 'rié1 du 5 avril 193 d'apposer des affichez
suries aibresp l.antÔs eu bordure des voies publiques, mutes, rues ,
Chemins ainsi que dans les parcs, pLae .e, jardins publics .

AIL, , - Le présent oritô sera enregistré, communiqué pare
tout où besoin se et publié a(i Jou,'nal Officiel de 1 Colonie .

P.opeete, le 28 septembre 1937.

CHASTENET E GÉRY

o 957 n .g.f ., poi'aa1 ouoerlurQ de k plonge à Manja-
vova dans le secteur d/. de Teai'ia di 10 novembre 197 .
«' :10 mars 1()89. •• '

(Du 28 scptcpbre 1937.)

L GOUVERNEUÏt DES ETÀnWSSEMENTS FJ1Af9.US D E

IE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' IlOENNEUR,

Papeete, 1e 28 septembre 1937 .
'dEASPENET»ECJRY .

1siBÊT)3 n 8 o,g .f., approuvant iroi délibdrdiiz,da 'Conseil '
)fanicpat de la Commune de Papeete poi'lail dotn!naioi '
dle T'(tCC .

(Du23 septempre 1,937 . )

• Li GouvEIuuuu DES ETMIF .ISSRMENTS FaAl. çtls DE
E.'OciNiE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, '

	

.
Yu l décret organique du 28 décembre 188 concernantie Gou- .

versement de la Colonie et les ados modiflcaLif€ubséquent ; .
Vu l'article 83d u décret du 8mars 1870 organisant la Com,in un e

do Nouméa e rendu applicublc à lu Commune de Pz'pete par l e
premier décret du 20 mai 1800 ;

Vu les délibérations prises par le Conseil Municipal de la Corn e
mune do Papeete en ses séances des 20 noveiphre 193, 20 no-
vembre cl li décembre 193G ou sujet d la dénomination de flou-
voiles voies de cette sale,

ARaTE :

Article 1er . - Sont nppzouvéês les délibéra Liane susvisdes du
Conseil Municipal de la Gommpne de Papeete portant déomina -
tiàn de rues et avenue dans le quurtiei de Fua'iipiLi .

'Art . 2 .- Le présent arrété sera enregistré, comrnuniqu et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, la 28 septembre 1937 .
CHÀ.STENET Dr; GÊÏW .
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16 06TOflRi .0.9S T

LRRÉTE . n970 i ; p., portant rnodJlaaaon de l'article 00 de l'ar-
t&da1? r aQdl 1914.: réorganisant le Service de l'Enseigne -

.rnojit public.

	

. .
(Du 28 septembre E937) .

Lu GoTJ,vEaNcu. DES Er .BCESSEMEr4TS FRANÇAIS D E

L'OGMUE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Va le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
reràèmeit de ta Colonie et le actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local du 1 aoit 1914, réorganisant le Service d e
• 'InstrucLion publique ;

Vit l t arrêtédu ljuilLet 1923, portant modification ,de l'article
-90d l'arrêté dure

	

réorganisant le Service de l'ina-
truétion publique • .

Vu I'trrèt&du 29 septembre 1927, relatif aux instituteurs et ins-
titiïtricsdu cadre local provenant de la Métropole et y oyan t
eerE de fonctions d'enseignement ;

Vu l'arrêté d,u22 octobre 1927, fixant les nouveaux traitement s
des instituteurs et institutrices du cadre métropolitain ,

Vu l'arrêté du 30 mats 1928, fixant les conditions d'avancemen t
du personnel local ,

Vu I. ai réLé n° 563 du 15 septembre 1930, promulguant dans l a
colonie le décret du 28 mai 1930, qui fixe les traitements des ma;
Lituteurs et institutrices métropolitains

Vu l'arrêté n° 92e, du 7 aout 1031, rapportant [arrêté no 563
du 15 septembre 1930 ,

Vu 1 arrêté n° 593 e, du 7 aout 1931, promulguant l'article 1 o

du décret du 28 mai 1930, qui fie les traitements des instituteurs
et mnstitutt tees métropolitains ;

Sut la proposition concertée du Chef du Service cl'Adminrstra-
tion Gêner ale et des Finances et du Chef p i ., du Service de l'ina-
Li uction publique ,

Le Consul Privé entendu dans sa séance du 28 septembre 1937 ,

Ai'ticle1° .- L'article 90 del'arrét&du 1° août,. 914., réorga-
nisant le Service de l'Enseignement public est modifié comme suit

Les Instituteurs métropolitains, intégrés, pendant la durée d e
leur dt,tachernent, drns le cadre local, percevront dans les difé-
ioules lasses d ce cadre les soldes prévues dans la Métropol e
pour les classes correspondantes .

	

,
L'avancement pour ce personnel, dans le cadre local, n lieu a u

choix et i l'ancienneté
Les piomolronaau choix p'uyent être accordées sur la proposi-

tion du Chef du Service del'Eriseignementaprès 4eu"can accom-
plis dans la classe irhcnêdiutement mnfét ieui o dont une unnec passé e
dans la. colonie décomptée tIn jour de l'arrivée

Les promotions n l'ancienneté sont concédées à ce personne l
après un délai maximisai de 3 ans pour le passage de la 6mo classe
it la 5I10 classe, deS anspoux le passage do la

	

classe n la
clause, de S ans pour le passage de la

	

o, la 3fb classe, de 4 ans
pçiui le passage do la 3"° li. la 2"° class e

Les promotions de la ire classe sont accordées erxelueivement
eu choix, mais devront Mn obligatoirement proposés 'pour la 1 °
etasse les maittes ayant 4 ans d'ancienneté en 2mA classe

Le temps de service passé dans les cadres métropolitains dan s
la classe dont Ôtait titulaire l'instituteur ou I instituti ica è son arr t-
vile dans la colonie entre intégralement en ligne de compte pou r
le calcul du temps, donnant droit o. l'avancement n l'ancienneté
clans le coloni e

L' o.vjic.rnent pour e personnel dans le cadre métropômain u
lion conformément è la réglementation en vigueurdans la Métro -

Art . 2 . - Toutes dispositions antérieures contraires au présen t
arrêté sont et demeurent abrogées .

	

• 1

Art . 3 . -Les dispositions ci-dessus entreront en vigueur le j .
juillet 1937.

Art . 4.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu
bilé partout où besoin aéra .

Papeete, le 28 septembre 1937 .
•

	

CUASTENETnsG y

ARRÊTÉ n° 971 a.g .f., approuvant le budget additionnel rie l
•

	

Commune mixte d'Uturoa pour l'exercice 19.97 ,

•

	

(Du 28 septembre 1937 . )

L GOUVERNEUR DES ETABLLSSEMCNTS FRANÇAIS D E
H t 'OctNIE, OFFICIER DE I,A LÉGION D ' HONNEUR, . .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Getz
• vernement de la Colonie et' les actes modificatifs subséquents ;

•iVu le décret du 30 :décembre 1912 ales actes postérieura sur l
régime financier des colonies ;

	

•

	

• .
Vu le décret du 17 décembre 1931 organisant la Commune mixte

d'lTturoa (IIes-Sous-.le-Vent)

	

•
Vu l'arrêté du 29 avril 1932 . sur le régime financier do ladite

• Commune ;
• Vu la' délibération de la Commission municipale de la dit e
• Commune en date du 26 aoÛt 4937 ;

• Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 28 septembre 1937,

Aita i

Article 1' - Le budget additionnel de la Commune mixt e
d'Uturoa est approuvé, pour l'exercice 1937 ainsi qu'il sui t

•

	

Budget des Recettes .

	

•
•

	

• SECTION I . - RECETTES ORDINAIRES .

'CHAPITRE II .* Ta'eea municipales
8 Restes 4 recouvrer au titre des exercices antérieurs .

	

220 2g

1 .750 »
800 »-

2 550 »

Total du chapitre II

SECTION UI - RECETTES SUPPLÉMENTAIRES

CHAPITRE I'V.- Recettes supplémentaw es ,

t . Recettes supplémentaires	 031'

	

.

Total du chapitre 1V	 '

	

9=031 08
•

	

RÉCAPITULATION•

	

•

	

.municipales	 - . -
Recettes supptésnentares	 88,03108

Total général des recettes . . .

Budget (les dépeflscs

SECTION I - DÉPENSES ORDINAIRE S

CHAPITRE III- Matériel.

r Mobilier des services municipaux .
z Fournitures de bureau, imprimés etç

•

	

Total du chapitre IX	

CHAPITRE IV.- Travaux nunwipa u
X Bâtiments mnunicptux 	 o •»
2 Voirie municipale	 L000 '
4 Conduites d'eau	 &ooo »
6 Matériel des travaux' 	 7 ,	 3 .Q00 »

• •

	

Total du chapitre 1V,

	

.0
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'62 5

CHAPITRE VI.-- Dépen8es diuersi&

i Participation aux ftcs publiques .

	

.

	

2 .500 »
Total du chapitre VI	 OO »

CHAPITRE VII.- Dépenses iniprévues.

i Dépenses hprévues	 1,01 33

	

Total du chapitre vir. : . . .

	

t . Ol 3 3

RÉCAPITULATION'
'Chapitre 3.- Matériel	 : ., :, ; : . : . :: : .

	

2.550 , »
Chapitre 4.- Travaux municipaux	 82 .000 »
Chapitre 6.- Dépcnss diverses	 iOO »
Chapitre 7, flpensi1s mprSvi1es	 LM 3 3

	

Total général des dépenses, . .

	

88 .51 33

Art .' 2.- Le présent arrtsero enregistré, communiqué, et pu-
blié partout où besoin sera . ,

	

. -

Papeete, le 28 septembre 4937.

CHASTENET DE G1RY.

DÉCISION n° 972 a .g.f., portant nomination d divers membres
da Conseil Administration de la, Çaisse Centrale de G';'éc U
Agricole Mutuel.

	

.

	

,

(Du. 28 sepmbre 1937 . )

L Gouvitrua DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OC1ANTE, OFFICIER DE LA LÉGIO ,N D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique di 28 décembre 1885 eoncernant'le Gob-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décreJ .du 43 décembre 1932, relatif à, Vorgahisntion u

Cé4it . Agricble 'Mu tuel dons 1e tob1issemen1s fi'aiçis de l'Ode -
nie, eiisembl 1s 'ari'éLé des 9 juin 1933 . 9juin 4984 et 26 ma i
1937 fixant les conditions d'application dudit décret ;

Vu la décision n° 623 s .g. du,l octobre 1933 portant nomina-
tion du Président 'et de divers membres du Conseil d'Administra-
tion de la Cais'se OenLri1 de Crédit Agricole Mutuel ;

Considérant que le mandat dè'certains membres dtidi Conseil ,
désigner parle Chef. de la Co1oie, arrive i expiration le 30

septembre 1937 ;
Sur la proposition c Chef duSorice1'Administiation Générale

ARRÊTÉ no 973 d., auidrisani M. le Trésorier-Pd/Mer â faire
emploi dans ses écritures d montant de divers dégrèvement s
accordés sur es exercices J93t ci 1987.- . .

	

. •
(Du'z8 septembre 1037 .) -

	

- '

	

-
• LE ' Gouvajunua SiTABLISSEMEtTS FRANÇAIS bE
L 'OANIL,OFIICIEi DELÀ LÉGION D'l N.NEÙ,', - t

Vu le décret organique du 28 décembre 485 concernant le 3ou-
nement de ta Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 16 février 1881, article 43 ; 44, 45 et le décret fi -
nnncied30 dembre 19

	

article 113 174 "et 177 ;
- Yu l'arrêté 408 e . du 29 janvier 1936 Promulguant dans la Co

Ionie le décret du. 4 décnbre 1935, instituent un hhôt , âit deé
routes en rmplacetnen't de l'impôt des prestatimiS ;

Vu l'arrêté 1 .050 a .g.du 28 novembre 1935 approuvant le ta-
rif des taxes locales pour l'année 4936 ; , -

Vu le rapport du Chef du Service d Douanes et Contributions
et l'avis conforme de M . l Chef de l'AdminltroLion Géntrale-et
des Finances ;

	

,

	

-
L Cons,eil ,Irvé entendu dons su séance du 28 septembre ,1937,

- Ai
Article lor. - M. le Trésorier-Payeur est autorisé à faire em-

ploi dans ses éeritn'es du montant des dégrèvements accordés à
divers contribuables sur les exercices 1986 et 1937 s'élevant J 8
.somme de Sept cent spi francs soixante quinze centimes/ .

Ordonnance n » - Manae Jean

	

- Exercice 1937- .

	

O 25 -

	

ToLlgdnéi'i], . . . , :

	

707. 7 5

- Art . 2. - Les orddnntinees de "remise et modération" . ét de
"décharge. et réduction" seront mise A l'appui de sa comptabilité .

Art . 3 .- Le Chef du, Service des . Douanes et Contributions es t
cliarg de l'exeutidn du' présent ar'rèté qui' sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .' -

	

,, -

•

	

' -

	

Papeete; le 28 septembre 97 .
'CHASTENET, »w GÉRY .I "j :

ARRÊTÉ n » 974 cl,, rendant exéculoives des rôles supplémentaire s
ci principar de 1'inÔ1 ' élit des roides, e'ia te sur la pro-
priété balle, des paierziesjies ci proportionnelle ., de kt ,taxe sur
1e chiens, du droit fie cl supplémentaire, pou,' les -années ,
1936 cl 1037 .

	

-

(Du. 28 septembre '1937) .

L Gouvu'iEuit DES ErADLISSIMENTs FRANÇAIS D E

L'Oc)tNIE, OFL'iCUR. DE L./ LÉGION D'IIONNE(JI .. , -

Vu le décret organique du 28 décembre 1883 concernant le Gou- ,
varnement dAa Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrélé du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation de l a
perception des Contz:ibutions Directes ;

Vu l'arrèté n° 591 e. du 19 juillet 1935 promulguant dans l a
Colonie le décret du 3 juin 1935, modifiant l'assiette do l'impdt ,
foncier sur la propriété bùlie dans la Colonie ;

et des J?inanees ;

	

'
Le Conseil Privé entendu dans sa séncedu 8 septembre I37 ,

DÉCIDE :

Article il er . -r MM. Julien Lévy, René Solari, Emile Lagarde,
Lourent Tarhi, Chefs d'e.%ploitution agricoles et notables, tou s
demeurant à Papeete, ,les deux premiers au titre français, les deu x
-flutres au titre indigène, sont nommés rnémbres du Conseil d'Ad-
ministration do la Caisse Centrale de . Crédit Agricole Mutuel pour

ne durée de 4 années expirant le 30-septembre' 1941 ;
• Art. 2 . - Lès fonctions conférées par la présente décision n e
donnent lieu à aucune rémunération .

Art . 3 .- La présente décision scia enregistrée, communiquée et

publiée partout Û besoin sera .

Papeete, le 28 septembre 4937.

CHAS',L'ENET nn GÈRY .

PERCEPTION ' DE PAPEETE. ' ':

	

Ordonnance n° I - Marua -aNalua dit Futai-Exereico 1936-

	

tio 2
»

	

n»! - \rong Pou q 67

	

, . .

	

130-

	

007 5

PERCEPTION DE TAIIITI. ,

(District de Pajara)
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1J €kroiiîu 1937
aendnrerIr

Vu larr&é n 108 e., du 2 janvier f1936, promulguent dans l a

colonie le décret du 4 décembre 1935, instituant urnimpL dit de s
routes en remplacement do l'impôt de la prestaLionii'urzIe ;

Vu les Crêtés n a 1050 a . .î.,et 1259 a .g.f. des . novembre

193 et 29 décembre 1936. approuvant le tarif des taxes locale s
pour les années 1936 et 1987 ;

- Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 2 .septembre 1937 ,

ARFtTE :

é.rUolo - Sont rendus exécutoires les. rôLs supplémen-
taires et principaux pour les années 1936 et 937 P s'élevant en.-
semble é. ta somme de : Quatre-vingt-onze mill&' huit cent qua-
rante-deux francs qualre-oiagl-deux cen1imes . sntvsr :

PERCEPTION DES, GAMBIER ..

Rôle supplêmantqirech 2 seme.sfra' 1936.

Impôt dit des routes	 50 o

Mis	 0 25

Total de la perception des Gambior 	 -

	

50 25 .

Cosiun MIXTE D'UTURO

Rôle suppl4rnenfrdre lot semestre 1937.

Taxe SUV les chiens	 27 »
Avis	 a 7

Total de la Commune mixte d'Uturoa	

PEuon1roN DES ftEs SOUS-1£-VENT .

D5 RAIATEA-'rMIAA .

Rôles principal E . 1937.

Propriété ber!	 16,939 9 7
Avis	 76'50

3 .220 64

	

Total do la perception do flaiLoa-Taha

	

28 .134 12

PERCEPTION DE HUAMNE .

Rôle pi iriipal E 1937,
Propriété bâtie

	

5 .027 5 0
An

	

17 9. 5

Total do la perception do iluahino	 2.94i 5

PEncSITIo na 13ORt-B0R-. MAUPIrt

Rôle principal'Ex . . 1937.
Propriété MUe	 3 .087 36
Avis	 19, Me

3L70& 86

Rôle spplérnentair 2mo trimestre I37,
linpL dit des routes	 s
Patentes fixes	 409 »
Patentes proporlionnollos

	

»
Tao sur les chions	 2I, n
Droit supplémentaire	 2IJ& 0 6
Formules et avis	 tq i $9

1.1L 16
Total do lcpprcetionde

	

raboraiupiti	 4 .94II: O

PERCEPTION DE rAISATEA i

Rôle prMnipal .Z ., f937.
Propriété 1}étin	 2 .31 7 $ 0
Avis,	 3 »

1 .[boIal dtli .pcrcepliouidb .1akatea.. .	 2 .3 Œ

JJ;S IiARÇTJISES.

PEIUEPTEON DE TAI01I .

Rôle . pviacip*i Ex . 1937.

Propriété béio, 	 4 .636 25
Avis	 "

	

29 »
4 .663 2

Rôle supplémentaire du JOr semestre 1t$7
1npt ait des ratites,	 160 »
Fientes f ixs	 450 »
Taxe sue les chies.. .	
Formules et avis	 H s

336, n
Total 4e la perception d Taohae	 5 .021 3

	

PittcEPTro DATUO1IÀ .

	

-

Rôle principal E, 1937 .

Propriété bâtie	 4 .443 8 0
Avis	 28 s

,Total do la perception d'Atone 	 4 .471 8I .

PEItoEprro DE FrJDUiI-BAWAVAE .

!ô1Q principal Er . 1937.

Propriété Mtio	 030 44
Avis	 18 »

Impôt dit des routes . .

	

100 »
Patentes fixes	 48 »
Patentes proorLionneIlcs	 33 3 3
Taxe sur 1e chiens	 45
Formules clavis	 6 00

- PERCEPTEON DE l1unuTu-RIsA.TAn.A.

Rôle principal E . 1937 .
Propriété bâtie,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

	

4 .200 0 5
Avis	 »

	

4 .207 9 5

47 .016 4 7

/?Ôt supplémentaire i& 3mo trimestre 1937 .

Impôt dit des routes	 $00 »

502 6 0

Rôle supplémentaire du les trimestre 1037.
Patentes -fixes	 4 .467 60
patentes proportionnelles	 629 1.4
Droit fixe	 420 »
Droit supplémentaire 	 2 .046 6 2
Formules et avis	 1.41 .25

Rôle supplémentaire au 2''° frilncBt,'e 1937 .
Patentes 'fixes .

	

2 369 58
Patentes, proportionnelles	 99
Droit fixe	
Droit supplémentaire	 018 3
Formules et avis	 7$

2383
Total do la perception do Tubuai-Raivavao	 2,00 27

2 .037 44

Rôle supplémentaire du jor semestre .1037.
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62 7

Rôle supplémenlare du jr semestre 1937 .
Patentes lises	 326 26

al.cntes proportionnelles	 126 .6 6
Droit fixe . .

	

.	
Droit supplémentaire

	

. 770 »
Formules ci avis	 52 25

1 .295 16
Total do la perception do 1lurut-ltimatara 	 $ .593 i i

PEncEtro .DES ILES GAMBIER .

Rôle principal Be, . 2937 .

[Propriété bâtis	 t1G 7 5
4vis	 3 25

f

		

!i2 0

Rôle supplémentaire du jor semestre 1937.

Impôt tIlt des routes	 250 n

I 25

25125

	

'Notai do la perception des ilos Gambior	 671 ,2 5

PE,WRPTUN DES ILES Puforu.

Rôles principaux Ex. 1937.

Dletriide Tilcehau .

Nmpôt dit des routes . .• :	
Avis	

3 .900.
19

»
60

*
District de ApaUik .

3 .919 5 0

mp

	

dit desmutes	 2 .000 »
4vis	 12 50

2 .612 , 0 0

District de Manihi .

Impèt dit des routes :	 3 .950 »
Avis	 4900

District de Takarou .

Impôt ditdesroutes	 3 .450 »
Avis	 1575

District de Kauehi .

1 .750 Impôt dit des routes	
Ays	 8 75

District de Takapoto .

Impôt dit des routes	 2 .350 »
Avis	 4150

District de Kaukura .

Impôt il. dosroutes	 3 .100 »,
, Avis	 1	 1030

District de Ilangiroa .

Impôt dit des routes	 8 .150 »

Mis	 éO 75

District de Niau.

Impôt dit des	 2J50 »
Avis	 40 25

2160 2

District de Fakarava .

Jmp&t dit des routes 	 2,550 »
Avis	 1325

2•603 25 .

	

Total de la perception des liez Tutrnolu 	 35 .123 7 5

	

TôLtl général	 91

	

8 2

Art. 2., Le présent arrêté sera enregistré, eozrnflu&qu &
publié partout oit besoin sera .

	

i

Popeeté, le 28 septembre )937 .

CLIASTENET DE GÉRY .

re-

DÉCISION n°975e., portant dinpenne desformalités. depurge d7iy.
pot h1jaes .

(Du 28 septembre 1937 . )

Li GocjvE1NEJR DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS, D E
L'OctNrE, .OFF1cIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 8 décembre 4885 concernant le Gou-
verriemen de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrété 408 s .g., du 3 juin 1932, portant réglementation sur
la grande voirie dans les Établissements fi nolsde l'Océanie ;

Vu l'acte, du 20 août 1937, portant cession amiable, par Ma-
dame Louise Goupil, à la Colonie, d'une bondé le terrain de 19 '
215, pour l'élargissement de lu rue du Maréchal Foch, à Pepeete
au prix de 900 francs ;

Vu le certificat négatif d'insriptio n
Vu le rapport du Chef du Service de l'Enregistrement ;
Sur la pi'opo.iLion du Chef du Servie dAdminisLiution Géné-

rale et des Finances ,
Le Conseil Privé entendu dans sa séance dru 28 septembre 1937,

DicwE : .

Article 1 . - La Coloule est dispensée de la purge des.hypo-
thèques préalablement au paiement, à Madame Louise Goupil, d u
prix de 2èuf cent soixante francs, pour la cession do ré à gr é
sus visée,

	

.

	

. ,
Art . 2 . -- Le Chef du Service d'Administration Générale et de s

Finances elle Trésorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qu i
le concerne, de l'exécution de lu présenté décision .

Papeete, 28 septembre 1937 .
(JHASTENET DE GJRY .

ARRÊTÉ n° 076 n . .f., ouvrant j ,me seieur cia laan de lii-
kucra (Tuamotu.) à.' la plonge des huîtres nacrières et perlière s
par plongeai' c nu .

(Du ml' octotre 937) ,

LE GOUVERNEUR 'DES n'I'ABLISSEMEN'I'S FRANÇAIS DE '

L'OQNfE, OFFICIER DE LA LeiGtON"D ' HONNELIR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 885 concernant e Gou-
vernement de la Colonie ailes uctesmodilicatit's subséquents ;

Vu le décret du 21 janvier 1004, modifié par celui du 20 moi s
1918 réglementant la pèche des huitres nuciières et perlières dan s
les Etab1issrncnts fi'anais cia l'Océanie ;

District de Aruba .

Impèt dit des routes	 I .30Ô »
Avis	 G 0 0
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{ OCTOSRE 193t

Vu les arrètés du 27 mais 1929 réglementant la pèche par plon-
geur à nu et par scaphandre ;

Vu I'arrété du 27 avril 1904 qui désigne les agents chargés d e
lasurveiltarice des nacres ;

Vu l'arrêté du 29 février 1936 divisant le lagon de 1-likueru e n
trois secteurs de plonge ;

Vu l'arrêté du 25 mars 1987 ouvrant le P r secteur du lagon de
Hikueru â la plonge des huitres nacriéres et perlières par plon-
geurs à nu ;

Vu la demande formulée par la population d'Hikueru en dat e
du é septembre 1937 et l'état de la production à cette dat e

Vu. l'avis de la Chambre de Commerce en sa séance du 14 sep-
tembre 1937 ;

- . Sur la proposition concertée du Chef du Service d'Administra-
tion Générale et des Finances et du Chef de la Circonscriptio n
administrative des Tuamotu ,

ARUTE :

Article

	

- Le 2mo secteur du lagon de iikueru ainsi délimité :
A. l'Est pur une ligne patient de Ohekoheko aboutissant à Titi-

korari, è l'Ouest par une ligne partant de ()havane pour abouti r
ii Tokerikomana, est ouvert à la plonge des huitres perlières .

Art. 2 . - La plonge sera ouverte dans le dit secteur le

	

oc-
tobre et se terminera irrévocablement le 30 novembre 1937 .

Art . 3 . - La pèche sera soumise é la réglementation . en vigueur
dans la colonie telle qu'elle est fixée dons les textes susvisés .

Art . 4 . - Le diamètre des coquilles nacrières péchées ne sera
pas inférieur â 12 centimètres .

Art .. 5 . • Le Chef de la Circonscription administrative des Tua -
motu. est chargé de l'application du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué . et publié partout où besoin sera .

Papeete, le :t°'• octobre 1937.
CHASTENET ns GÉRY.

&RRIT1 n° 977 d.,ficant la mercuriale officielle en vigueur
dans la Colonie au P r octobre 1937 .

Du .le octobre 1937 .)

• LE GOUVERNEUR DES TALLSSMELTS . FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

• Vu 1 décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Goa:,
vernement de la. Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu l'airélidu2Odécembre l92S, instituant une mercuriale offi-
c ielle dans les Etabhseeunents français de 1 Océonie ,

• V l'arrélô du 15 moi 1031, ensemble celui du 30 novembre
• 1933, modifiant l'article 2 de l'arrété du 20 décembre 1928 ;

Vu la décision du 20 février 1937, axant la composition de l a
• commission dite "des mercuriales ;

Vu le procès-verbal de la commission " dite des mercuriales "
en date du 29 septembre 1937,

Café décortiqué	 5 ». »
Fungus	 2t » le kilo
Biches de mer	 2 » »

Art . 2.- Le Chef du Service des Douanes et Contributions es t
chargé de l'exécution du présent arrèté qui sera enregistré, cota-
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 1° octobre 1937 .
CHASTENET DE GÊRY.

DECiSON n° 992 'o :gf., allouant une .qubvenlion â Section le -
cale de l'Union Nationale clic Contbal.kznl cl cl l'Association ta-
hitienne des Poilus, Mutilés et Réformés de la Grande Guerre .,

(Du. 6 octobre :937 . )

Li GOUVERNEUR DES BTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu. le décret organique du 28 décembre 1885 concernent le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrèté n°852 s.g., relatif au fonctionnement financier d u
Comité Colonial du Combattant des Etablissements français d a
l'Océanie ;

Vu les prévisions budgétaires ;
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Général*

et des Finances,
DùOID E

Articleler. - 1°tlne subvention de : Cinq mille francs (5 .00(1

fr.) est allouée â la Section locale de l'Union NtionuIe du Coin-
battant . 2° de : Cinq cents francs (500 (r) est allouée à rAésceia-
tion Tahitienne des Poilus, Mutilés et Réformés de la Grandie
Guerre .

La dépense sera imputée ou chapitre I . article 4 paragraphe i:
du ;L3udget du Comité Colonial du Combattant de l'exercice 1937

Art. 2.- Le Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances est chargé de l'exécution de la présente décision qui ser a
enregistrée, communiquée et publiée partout ou besoin sera .

•

	

• Papeete, le 6 octobre 1937 .

• •

	

JlASTENET ns EIÉRY.

DEOISION n° 1001 a .g;f., désiyna,nt les membres du Conseil Privé
chargés de constater la concordance des comptes cia Oesilo n d c
T'ésorier-Payeur et du compte définitif dc l'Administration.

pour l'exercice 1936 .

(Du 8 octobre 1937 , )

LE GOUVERNEUR DES TA9E.,[SSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCéNtE, OFFICIER E (.A LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret orgbnique . du 28 décembre 1885 concernant la
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 400 du décret du 30 décembre 1912 sur le régit=
financier des colonies,

	

•
•

	

DÉCIDE :

Article 10e. -- La Commission chargée de constater la concor-
dance des comptes de gestion du Trésorier-Payeur et du compt e

définitif de l'Administration pour l'exercice 1936, est composé e
comme suit :

MM. Ballund, Procureur de la République,
Chef du Service Judiciaire, Conseil-
ler Privé,

Annên :
Article 40 c. - La mercuriale officielle en vigueur au 1er oc-

tobre 1937, pour les produits expôrtés de ta Colonie est fixé e
ainsi qu'il suit

	

.•

	

•,

	

I :
Vanille de toute qualité 	 117r 50 le kilo -
Coprah local	 1 55 »
Coprah d'importation

	

1 35 »
Nacra	 2 s »

• Noix de coco	 350'

	

le mille
Café en porche

	

3 50 Président ;

Page LEXPOL 26 sur 30



C

IOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FBANÇAIS DE L'OCÉANI E16 Oerûaiu 1937 '6 9

Faugerat . Chef du Service de l'Enregis-
trement et des Domaines Conseille r
Privé,

	

Membre ;
Lagarde, Chef du Service des Douanes

en retraite, Conseiller Privé ,
c réunira ù la Trésorerie de Papeete, avant le 15 courant sur la

convocation de son Président, pour constater hi concordance de s
comptes annuels de gestion du Trésorier-Payeur et du compt e
définitif de l'Administi'ation . Elle dressera procès-verbal de se s
constatation s

Art . 2. - La présente décision sera enregistrée, communiqué e
et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 8 octobre 1937.
OBASTENET DE GlRY.

DÉCISION n° 1002 a .g,f ., portant désignation dit Représentan t
de I'Adrn.irislration au sein des Délégations Ecoiiomiqucs e
.Financières pendant la session ordinaire dc 1937 .

(Du 8 octobre 1937 . )

LE GOUVERNEUR DES TAL!SSEMENTS FRANÇAIS 0 E
.-.L 'OcANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 40r octobre W32, instituant les Délégations Eco -
1oxriiques et l?inanciéres dans les Elablissements français de l'O -
céanie ;

Vu l'arrèté 1:'° 063 a.g,f . du 28 septembre 1937 convoquant les
élégutions Economiques et Financières en session ordinaire pou r

2937 et fixant la durée de cette session ,

DÉCIDE :

Article, t . M. Aumont (Martial) Chef du Scvice d'Admi-
nistration Générale et des Finances est désigné pour représente r
l'Administration au sein des Dôlégafions Economiques et Finan-
cières durant le session ordinaire de l'année 1937 .

Art . 2.- La présente décision sera enregistrée s communiquée
*et publiée partout où besoin sera . .

Papeete, de 8 octobre 1937 .
OHASPENET DE GÉRY.

.ARTUTJ no '1003 o,, chargeant M. Amont de l'expédition des
a,ffaires courantes et urgcn(e pendant une tournée d'Inspectio n
du Goaocrncur au lies Sous-le-Vent -

(Du 8 octobre 1937, )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OcIANIE, OFFICIER DE I .A. LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
'verneinent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 6 février 1928 réglant, les conditions clans les-
quelles sont exercées aux colonies diverses fonctions intérimaire s

t l'expédition des affaires courantes, .

ARRITE

Article jr - A partir du 9 octobre courant et pendant toute l a
durée de la tournée d'inspection du Gouverneur aux 11es Sous-
]e-Vent l 'expédition les affaires courantes et urgentes sera assu-
rée par M, Aumont, Chef du Service d'Administration Générale '

des Finances .
..&1t . 2 .

	

M. Aurnont fera précéder sa signature de la formule :

"P. le Gouverneur en tournée, le Chef du Service de l'Adminis-
tration Générale et des Finances, chargé de l'expédition des af-
faires courantes et urgentes . "

Art . 3. - Le présent ari'étô sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 8 octobre 1937 .
CI-IASTENET DB GERY.

DÉCISION n° 1004 e., nomr,iant M. T'épia u Tearno agent de Po -
lice de 26 classe du cadre local .

(Du 8 octobre 1937 . )

LE GOUVERNEUR. DRS 'ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE I LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrété du 23 juin 1900 organisant la police locale et le s
actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n° 1068 a .g.f., du 29 octobre 19313 réglementant l a
solde et les accessoires de solde du personnel local modifié en so n
article 97 par nrrété du 2 mars 4037 ;

Vu les nécessités du Service ,

DIcIoE :

Article 1°' . - Est nommé agent de police de 2° closs.e du cadre
local de la police, pour compter du [5 octobre 1937, M . Vina u
Teamo.

Art . 2.- La présente décision sera enregistrée, communiqué e
partout oit besoin sera et publiée au Journal officiel de la Colonie.

Papoete, le 8 octobre 1937 ,
CHASTENE DB GÉRY.

RECTIFICATIF dl'arrétén° 135e . du IC février 1937' Journa l
officiel de la Cotônie du: 16/2/37, page 100, 20 colonne .

Article l - n° S
ou lieu do : le décret du 3 décembre 4936 ,
lire :

	

le décet du Ii décembre 1936.

]'1TRIT S

Pensions, nominations, mutations, eonés, CLiC .

ADMINISTRATION G1NÉRALE ET DES FINANCES .

1 . Par décision n° 95P du 29 scptcrabi'c 1937.

	

Est acor -

déc à titre de subvntior on Comité directeur de la musique lo-
cale "Harmonie Tahitienne" une somme de : Quinze mille francs
(15.000 frs) .

Le dépense est. imputable au chapitre 44 article 3 paragraphe
2 du budget local de l'exercice en cours .

ENSEIGNEMENT.

1 .

	

Par décision n° 030 du 29 septembre 1937 . - Est pro-
longée pour une période de six mois à compter du Jar septembre
4937 la position de mise en disponibilité oiis solde de M . Ovitu a
aMaau•a Tuu,instituleur de 6° classe du cadre local .

2.- Par décision n° 1000 du S octobre 1037 .- Mine ro San-
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quer, institutrice de & classe du cadre. local, est mise, sur sa de-
mande, en disponibilité sans solde pour lu durée d 'un un à comp-
ter du 1 septembre 1937 .

3 ..- Par décision n° 1007 du 12 octobre 1937.- Un congé de
convalescence d'un mois, pour en jouir dans la Colonie, à sold e
entière de présence, est accordé h M' V Tetuanuiteurumea u
Temariiauma, Institutrice de 2a classe du Cadre local, Directrice
de l'Ecole de Pueu, pour compter cia 1 octobre 1937 .

A l'issue du dit congé de convalescence, M' V Tetuonuilcu-
romea u Temarifauma devra se présenter à nouveau devant l e
Conseil de Sent sur convocation directe du Chef du Service d e

• SaU6, en vue de déterminer son aptitude à reprendre son service .

JUSTICE .

1-Par déiion n°843 du 23 od:t 19$7.- Une réquisition
de pasnge de Papeete e Nouméa, en 1 close 2 catégorie, su r
le Paquebot "Ville d'Amiens" attendu à Papeete le 29 1937
est accordée à M . Cochin François, nommé substitut du Procu-
e.ur'de. ta République près le Tribunal de 2e classe de Nouméa .

La dépense est imputable au budget local de la Nouvelle-Calé-
donie

POLICE .

1.-- Pai décisionnel 984 du octobre 1937 - Une permission
d'obsene de trente jours (30 jours) A passer dons hi Colonie, va-
lable du 1ar' au 30 octobre 1937 inclus, est accordée il l'agent d e
police de

	

classe du cadre local M Voirin, René, Cyprien, "dé-
'f,

	

en qualité de gardien à la Prison Coloniale de Papeete .
2.- Par décision n 085 cIa 2 octobre 1937.- M . Teinarore

a Vebiatua agent dé police de lro classe, en service à Papeete ,
est révoqué de ses fonctions . .

* 4

POSTÉS T1LGRA.PHES TÉLÉPHONES
J . Par déciiou n° 993 du C octobre 1937.- Un congé de

maternité avec solde entière est accordé, pour compter du I octo-
bre 1937, à M. rne Sliton (Mary) dam-employée de jro classe d u

• cadre local des P .T.T.
Ce congé prendra fin de plein droit un mois après lcceouche-

ment dont la. date devin c tre notifiée par l'intéressée au Chef de
la Colonie au moyen d'un certificat de la sage-femme ou du mé-
decin.

SANTE.

I - Pat décision n" 059 bis cIa 28 septembre 1937,- Une
permission d'absence de 30 jours, u passer n Tahiti, est accordée
à M Ilopuetai n Rûjluiut,, inliiniior du cadre local, en service au
poste médical d'Atuona (Marquises) .

Pendpnt l'nbsoac de l'infirmier Raihauti, le service du post e
médical ci. Atuona sera assu' par l'Infirmier de 5° classe Touen-
pepe u Akuna n Mautetanu qui rejoindra Atuoxia par la premièr e
occasion

2.- Par décisio n n." 9,60 du 28 septembre 1937.- L'infirmier
do 5° classe Timeupepe ékinu n Mariteunni, du cadre local de s
infirmiers, est affecté à Ounou, Île Petu7Hiva (Marquises) .

Il assurera provisoirement le Service du poste médical cI'Atuona ,
lie Riva-Ou (Marquises), pendant l'absence de l'infirmier de c e
poste, Hopuetai u Railiauti, titulaire d'une permission de 30 jouis

à passer à Tahiti suivie d'un stage de (rois mois à l 'Hôpital de .
Papeete .

Col infirmier rejoindra Atunii pur la première occasion .

.-

	

A -

TRAVAUX PUBLICS .

1. - Par décision n" 900 du 8 octobre 1937 .- Est acceptée,
pour compter du 4° octobre 1037, In démission de son emploi d
cantonnier offerte par le nommé Taverk u flauciiki en service &
Moorea .

%CTE MUNICIPA L

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 52, donnant des dénominations a u
noucdiles avenues et rues du quartier de Faariipiii non encore
baptisées .

(Du octobre 1937 . )

LE MAIRE rn L& COMMUNE DE Pu'ivz, (liu TÀ1Itr x
Vu l'article 33 du décret du S mars f879 orgtinisant la Corne

mufle de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Papeete
par le premier décret du 20 nuii 1800 .

Vu les délibérations prises pur le Conseil Municipal en ses sécma
ces des 29 novembre 1934,20 novembre et 4 décembre 103 6

Vu l'arrété n° 955 a .g.f . du 28 septembre 1037 approuvant 1e
délibérations ci-dessus,

	

•
•

	

•

	

•

Article lr . - A partir de la publication des pi'ésentesdirpost-
tions, les nouvelles Avenues et Bues du quartier de FtuuriipiLino i
encore baptisées, recevront les dénominations suivantes : .

La ira nouvelle Avenue : Avenue du Commandant Chessé .,
lu 3 nouvelle Avenue Avenue du Régent Pnrnitn .

• La 4" nouvelle Avenue Avenue du Prince Rinol . .
La 5e nouvelle. Avenue : Avenue du Chef VairoaL m
La 6° nouvelle Avenue : Avenue Pomare V .
La 7° nouvelle Avenue : Avenue Bougainvitle
La iro nouvelle Bue : hue Wallis . • •

	

•
La 2 nouvelle Rue : Rue Jacques Moerenheut .
La 3° nouvelle Rue : Rue Marcq Blond de Saint Huluire
Lit 40 nouvelle. Rue ; Rue du Pasteur Octave Moreau .

• Le Square de Puoriipiti s'appellera, Square Teriitua flennde r
Art. 2 . - Des plaques indicatrices seront pincées on évidenc e

• pour rappeler ces nouvelles dénominations .

AVIS OFFICIELS .

• :EnquéLo ile coinaoito et jueoiiiOdu .

Conformément aux dispositions de Vie'tiele 6 . du décret du 4 0

mai 1882, sur les établissements dangereux, .insalubres ou j flC0fl
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etali9sem0n t 5

Art . 3 .- Le présent arrèté sera enregistré, publié 01 conmit
niqué partoyt oû besoin sera 	

Aenneuvi ll :
L CQuoe,'n,cw',

CHASTENET us GÉRY .

Papeete, le 5 octobre 1937

Le Maire ,
•

	

• G . BAMERIDGE.

Page LEXPOL 28 sur 30



16, Ocroana 1937

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇ AIS DE L'OCÉANIE

	

,63 L

français de l'Océanie per décret du 21 juin 1887, une enquète "de
commode ci incommodo" est ouverte, pendant 5 jours, à compter
du-16 octobre 1937, sur une demande formulée par la Paroiss e
protestante de Mohino, demeurant à Mahina, en vue d'obtenir
l'autorisation de construire un four à chaux provisoire à la mod e
indigène surie terre "Temataeinao 1", sise nu district de Mabina .

L'enquète dont il s 'agit sera close le 30 octobre 1937, è 1 7
heures .

M. Thirel (Marcel) Commis principal des Travaux Publics, es t
désigné pour remplir les fonctions de Cornmissaire-enquèteur .

Papeete, le 'Il octobre 1037 .

Pour le Gouverneur en tourné e

Le Chef du Service d'Atlntinistratioit Générale
et des Fiances chargé

de l'expédition des affaires courantes et urgentes .

M. AUMONT .

4

- L'Administration locale a l'honneur de faire connaître a u
Publie que la Commission des secours aux personnes nécessi-
teuses de la Commission d'allocations scolaires se réuniron t
dans le courant du mois de décembre prochain .

Les personnes qui en raison de leur situation, désireraien t
solliciter un secours pour elles ou une allocation pour leur s

enfants sont priées d'adresser leur requête au Chef de la Co-
lonie avant le let novembre prochain .

Les demandes qui arriveront après cette date ne pourron t
être présentées en temps utile k la Commission intéressée .

SOUSCRIPTIO N
en vue de l'érection d'une statue tin Roi L'OMAIIE 'V .

LISTE des souscriptions reçues à la Caisse da la Trésoreri e

des Etablissements français de 1Ocûanie, en vue de l'érec-

tion d'une statue au roi Pomare V.

Papeete.

Houri iDrollet	 10 »
Christian Drollet	 40 »

Habitants du District de Tikalian (Tuamotu)	 308 .si .

388 »

antérieurs	 3•0

	

»

PARTIE NON OFFICIELLE
r

MOUVEMENTS DU PORT DE LAPEE'F E

Moisi do septembre 1937 ,

I

	

ENT1Ula S

Côtre français iL moteur Tiare Tahiti, do tonneaux .

2 . Goélette française à moteur SI Xavier ifaris Stella, de 42 ton ,

L Goélette française à moteur V'ite, de 107 tonneaux,

2. Motor-Ship français Eridau, de 9 .928 tonneaux.
2 .. Côtre français à voiles Tamcwii Tie/zau,- de 8 tonneaux
4. Yacht américain Mundeamo, den tonneaux .
5 . Goélette française h ioeur,Potii RuiL-riea, de ir tonneaux.
5 . Trois mats français à moteur Ofrecsu des lies, de 398 tonneaux.
8 . Goélette française à moteur Valzine Tahiti, de 50 tonneaux.
8 . Canonniérc française Zélée, de 135 tonneaux .
8 . Yacht français Alexandrie, de 17 tonneaux .
8 . Motor-sliip britannique Ham-alti, de 7 .113 tonneaux ,
8 . Vapeur britannique, Vaioiajns, de 6 .036 tonneaux .
8. Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux,
9. Côtre français Tcvtiiora; de ii tonneaux.
9 . Aviso français Rigattlt'de Genoaïlly, de .ooo tonneaux .
0 . Goélette ,française à moteur Ravarava, de 30 tonneaux .

40 . Vapeur grec, Spyros? de 6 .629 tonneaux.
11 . Goélette française à moteur Potii .Raia,tea, de 124 tonneaux .
13 . Goélette française à moteur Tamara de 4 tonneaux .
45 . Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux.
45. Trois mats français à moteur Oiseau des 11es, de 398 toiùioaux,
1 . Côtre français à moteur Mitininautu, de 1. 5 tonneaux.
10 Goélette française à moteur Polit 2?aiateii, de 121 tonneaux .
46. Yacht américain, JVabrus, de 6 tonneaux .
47. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton
17 . Cotre français à voiles Te [Tahine Oro5cru, de 9 tonneaux.
47. Côtre français Ma/tint; Teilla, de x6 tonneaux .
18 . Côtre français à moteur HaueeaIcrai, de 26 tonneaux .
18 . Yacht français, Alexandrie, de 17 tonneaux.
18 . Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23tonneaux.
19 . Goélette française à moteur Tamara de' 94 tonneaux,
49 . Goélette française à moteur Alouette, de 64 tonneaux.
4 0 . Goélette française Maitureva, de 79 tonneaux .
22 . Cotre français à moteur Vaitaugi, de 24 tonneaux .
22. Motor.ship britannique Limerick, de 8.724 tonneaux .
23. Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
24. Côtes français à voiles Cella, de u tonneaux.
23 . Goélette française à moteur Morurocr, de 100 tonneaux ..

5 . Côtre français Ta;narii Anurie, de 17 tonneaux .
23 . Goelette française à moteur Sucanne, de 53 tonneaux .
26 . Trois mats français à moteur Oiseau des- fies, de 398 tonneaux .
26. Goélette française à moteur Mbauz, de m6z tonneaux.
27. Goélette française à moteur Taneara de 94 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Polij Ralatea, de 121 tonneaux .. '
7. Vapeur français Ville d'Amiens, d 6.974 tonneaux .

27 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux.
8. Goélette française à moteur Vaite, de .107 tonneaux,

28 . Goéfette française à moteur Vahine Tahiti, de o tonneaux.
20 . Côtre français Teuatora, de il tonheaux . -

0 . COtre français Teatatere, de r tonneaux ,
30 . Trois flInts français à moteur Oiseau des fiés, de 398. tnneatix .
30 . Goélette française à moteur SI Xavier Maris Stella, 4e 42 ton .

SonTnxs

1 . Yacht américain Mundecrnio; de i tonneaux .
1 . Goélette française Mauureua, de ç tonneaux .
. Trois mats français à moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux.

4. Motet-Slip français Eridan, de 9928 tonneaux .
5. Goélette fradçais h moteur Rualurtu, de roi tonneaux ,
.5 . Goélette française à moteur Tercet-a, 4e 113 tonneaux .
6. Goélette française à melonS Moruroa de ioo tonneaux ,
6 . Côtre français à moteur Hazij.'ceaterai, de 26 tonneaux .
6 . Goélette française à nicleur ' Tarn ara de 94 tonneaux .
7 . . Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux .

7 . Goélette française à moteur SI levier Maris Stella, de . 42 ton .

7 . Goélette française à moteur Potti .laiatea, de mx tonneaux .
8, Yacht américain Mundeanro de xi-tonneaux . -

8 . Galette française à moteur Va#e, do 107 tonneaux .
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8. Gôtre français Tamarii Tiehau, de 8 tonneaux .

	

-
8 ; Motor-eb ip britannique .Hcruraki, de 7 .113 tonneaux.
9. Vapeur britannique Vaiotrr/u de 6 .036 tonneaux ,
0 . Trois mdts français à moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux,

41 . Vapeur grec Syros, de 6,629 tonneaux .
11 . ôtre français à voiles Tevaiorct . de ii tonneaux .
43 . ôéI'ette française à moteur FoUi Rcriatea, de 125 tonneaux .
1 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux.
4 . Goélette française à moteur V'aliine Tahiti de 50 tonneaux.

Goélette française à molles Tamci.ra, de 94 tonneaux .
46 . Yacht polonais Zjctwa LU, de 20 tonneaux .
46 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .
11 . Yacht français Alexandrie, de 17 tonneaux .
18 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux.
120 . Goélette française à monteur1 Tamara, de 94 IonneaUx ,

l . C8tre français à moteur Haupsealerai, de 26 toundaux .
l . Goélette française à moteur Ravarava, de 30 tonneaux .
t ; Goélette française à moteur Te Vahine Orojbaa, de 9 tonneaux.
i . Goélette française à moteur SI Xavier Maris Stelks de 42 ton ,

9.2 . Côtre français Mahîna Teata, de 16 tonneaux .
, Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux .

12e . . Aviso français Rigault de Genouilly, de .ooo tonneaux.
3 . . Motor-ship britannique Linzerfck,, de 8 .724 tonneaux .
3 . Trois màts français à moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux .
3 . Côtre français à moteur Mitininamu, de 15 tonneaux .

25 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .
8 . Trois mats français à moteur Oiseau des lies de 398 tonneaux .
8 . Goélette française à moteur

	

Raiatecr, de 121 tonneaux ,
8 . Goélette fiançaise à moteur Tamara, de 94 tonneaux .

28. Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
29. Goélette française à moteur .Morurocr, de zoo tonneaux .
p29 . Goé1ettefrançaise à moteur Suzanne, de 53 tonneaux.

9 . Côtre français •Taznarii Amura, de 17 tonncaux .
9 . Côtre français à voiles CeUa, de ii tonneaux .

30 . Vapeur français Ville d'Amiens, de 6 .974 tonneaux .
30 . Goélette française à voiles Manu'eva, de 79 tonneaux ,

ANNONCES JUDICIAIRE S

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉ E

YUEN SANG COMPAGNIE ,

Suivant d&iioti prise l'unanimité par les associés le
O r octobre 1937, l'annulation de. la décision prise à I'As
seirblée Générale du 2,4 septembre 1937 et relative à fa
dissolution de la Société laqçiçlle n'avait reçu ,aucune exé-
cution, a été décidée.

En conséquence, la Société ; continuera à fonctionner

Art. 88 et 96 du décret du 21 novembre 1933 ,

Le Greffier du Tribunal Civil de Première Instance d
Papeete informe M . Hiou Siou Chong dit Kong Hin n '
1062 sans domicile ni résidence connus que Monsieur l e
Président du Tribunal Civil de première instance a fixé
flU 29 octobre 1937 l'audience laquelle sera appelé l e
procès pendant entre lui et M . Mony es-qualité au suje t
d'une demande en sortie d'indivision de la terre "Pare-
mati" sise à Fare, Huahine .

Le Greffier ,
M . IORSS.

(Art . 88 et 96 du décret du 21 novembre 1933 .)

Le Greffier du Tribunal Civil de Première Instance de
Papeete informe M . Hiou Siou Chong dit Kong Hing n'
to6 sans domicile ni résidence connus que Monsieur te
Président du Tribunal Civil de première instance n fix é
au 29 octobre 1937 l'audience à laquelle sera appelé le pro-
cès pendant entre lui et M . Mony es-qualité au sujet d'un e
demande en sortie d'indivision de la terre Taparuhi, sis e
à Pitii-Huahine .

Le Greffier,
M. IORSS .

ANNONCES DIVERSES

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU. GOUVERNEMEN T

Règlement sur la circulation routière .
Paix Bi1ocrn

	

tO.

"OCEANIA »

Légendes et Récits Polynésiens .

Extrait des Bulletins de la ociété d'Etudes Océaniennes

i'nix BlIOCIIÊs . 20 FRANCS

Je'
ESÏ DE BIBL1OGRAIMUE DU PAClFI(UE

PAR M . LE GOUVERNEUR L .' JORE ,

Prix broché : 30 francs..

eeimmuagram,oumomuage

comme précédemment,
Le Gdran.t ,

CHUNG SAM KUI No 731 .

?APEI1TI

	

IMPRIMSItJE JtJ 1OUVERN5MiT .

Page LEXPOL 30 sur 30


	JOPF_1937_page_00603
	page 1

	JOPF_1937_page_00604
	page 1

	JOPF_1937_page_00605
	page 1

	JOPF_1937_page_00606
	page 1

	JOPF_1937_page_00607
	page 1

	JOPF_1937_page_00608
	page 1

	JOPF_1937_page_00609
	page 1

	JOPF_1937_page_00610
	page 1

	JOPF_1937_page_00611
	page 1

	JOPF_1937_page_00612
	page 1

	JOPF_1937_page_00613
	page 1

	JOPF_1937_page_00614
	page 1

	JOPF_1937_page_00615
	page 1

	JOPF_1937_page_00616
	page 1

	JOPF_1937_page_00617
	page 1

	JOPF_1937_page_00618
	page 1

	JOPF_1937_page_00619
	page 1

	JOPF_1937_page_00620
	page 1

	JOPF_1937_page_00621
	page 1

	JOPF_1937_page_00622
	page 1

	JOPF_1937_page_00623
	page 1

	JOPF_1937_page_00624
	page 1

	JOPF_1937_page_00625
	page 1

	JOPF_1937_page_00626
	page 1

	JOPF_1937_page_00627
	page 1

	JOPF_1937_page_00628
	page 1

	JOPF_1937_page_00629
	page 1

	JOPF_1937_page_00630
	page 1

	JOPF_1937_page_00632.pdf
	page 1

	JOPF_1937_page_00631.pdf
	page 1


